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Ont élc promus on nommes dans 1 ordre national de la Légion dlionneu
A la dignité de grand-officier.

M. BirwExuL, inspecteur général des ponts et chaussées.
Au grade de commandeur.

M, MUSSAT, inspecteur général des ponts
et chaussées.

M, VIDAL, inspecteur général des poats
et chaussées.

Au grade d'o/fteier.
MM.

SOULBYRE, inspecteur général honoraire
des ponts et chaussées.

LUDINART, ingénieur en chef des ponts et
chaussées.

S, ingénieur en chef des mines.
NEVEJANS, ingénieur des mines. x
HOCHET, ingénieur des mines.

Au grade de chevalier.
MM.

BARON, ingénieur en chef des ponts et
chaussées.

EoTAEEr, ingénieur en chef des ponts et
chaussées.

DESALEUX, ingénieur des ponls'et chaus-
sées.

GRAMAIN, ingénieur des ponts et chaus-
sées.

SCHWARTZ, ingénieur des ponts et chaus-
sées.

FREI SSINET, ancien ingénieur des ponts
et chaussées.

G\NIÈRE, ingénieur des mines.
DUBY, ingénieur des mines.
SCHRESCHEWSKY, ingénieur des mines.
FOOTAN D'ÂNDON, ingénieur des mines.
DESCOMBES, ingénieur des mines.
CHANZY, ingénieur des mines.
G T ; , ingénieur des mines.
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Changements dans la liste des ingénieurs
Publiée dans le Bulletin n° 1 (Janvier-février 1924)

ADHÉSIONS NOUVELLES A L'ASSOCIATION.

• SOCILI VIRES \i\i\(JELS.

MM.
DEBAJRNOT, ingénieur des ponts et chaus-

sées.
FISCHER (Eugène), ingénieur des ponts

et chaussées.

PONTON, ingénieur des ponts et chaus-
sées.

TATON, ingénieur des ponts et chaussées
DËLM4S (Louis), ingénieur des mines.

Erratum : Porter comme sociétaires annuels : MM. RABY (Emmanuel), I G F;
GILBERT (Henri), I. 0 . P.. RICHARD CJ.-B.), I 0 . P.; VARLET I 0 P ; DE WIILÛT-
BEAUCHEMIN, I. 0 . P.

B. — D É C È S .

MM.
IMBERT, inspecteur general des ponts et

chaussées.

DIEULALAFOY, ingénieur en chef des ponts
et chaussées.

Du BOYS (Paul), ingénieur en chef des
ponts et chaussées.

LÉGER, ingénieur des ponts et chaussé?«
ROUSSEL, ingénieur des ponts et chas-

sées.
MEURGEY, ingénieur en chef des mines,

C - PROMOTIONS ET MUTATIONS.

1° FONCTIONNAIRES EN ACTIVITÉ.

MM.
PERRIER (Henri), inspecteur général des

ponts et chaussées.
FERRUS, promu ingénieur en chef de

2* classe des ponts et chaussées le
30 avril 1924.

2° FONCTION JRES CN REIRUIE

MM.
LEGOOFZ, I. G. P
MAHIEU, I. G. P.
COLMFT-DAACE, J. G. P.
FERROS, Î . G. P

Rvm i, I. C P.
COM<- (Frédéric), r 0 P.
3 ' FONCTIONNAIRES EK CONGÉ HORS C\DBE,

EN DISPONIBILITÉ, ETC.
MM.

C.OTTIN (Jean), ingénieur en chef
ponts et chaussées.

SAMSON I 0 P., maintenu t n consçc sans
traitems-ntpour affaires personnell s.

4° F0\GUO,\NAIRES DtMlSS
DU CORPS

MM.
f ORDiER (Gabriel), I. 0 . P.
LEFEBVRE (Charles), I. 0 P.



— CHANGEMENTS D'ADRESSE OU DE RÉSIDENCE.

Ponts et chaussées.
INGÉNIEUR EN CHEF

'•' vLRAzm, 47, avenue de La Motte-Pic-
ot, Pans (?)

INGÉNIEURS ORDINAIRES

MM
.•: ''sracHAMP, en congé en France, chez

.'•! Cadaran, a Saint-Jean-dc-Luz
••isses Pyrénéen)

.'• HER, en congé en France, a Hago
..ou (Landes).

'- •• • [ER (Gabriel), 81, rue de Monceau,
• ' "is f8")

•'l'iiiz, Châteauroux.
'••••••Ri, lt>5, rue Soliermo, Lille

:I?RE (Georges), en retraite, 12, rue
'•'• ntebello, Vincennes (Seme)

PANORAZI, en retraite, Keranîleuraîne,
Loudéac (Cotes du-Nord).'

PREMP/MN, Le Havre
R.ENAOD (Pierre-Jean), 52, quai Gaston-

Boulet, Rouen
RIDET, 120 bis, boulevard Montparnasse,

Paris.
ROSSIGNOL DE FARGUES, Hanoi

Mines .

IlNSPEClEtjR GENERAL

GALTYITV, 12 bis, m e Desaix, Pan-s.
INGENIFÜRS ORDINAIRES.

MM
DLLLOLE chanoine titulaire, 10 rue Saint-

Jean, Soissons
DOGVS M I C U M sect post n* 3.
L e u (Rene), Clermont-Ferrand
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Procès=verbaux des séances du Comité

Séance du mercredi 27 février 1924.

La séance est ouverte à 10 heures.
Sont présents : M. WALCRENAER, président; MM. BOURGEOIS,

AUBBY, NINCK, MOUE vu, PELLARIN, GALLIOT, DARGENTON, DU-
PIM.

Excusés : MM. DE PONTEVÈS, LUDINARD, MA&NIER, VERRIÈRE,
DKBÈS,

M. LE CREURER assiste à la séance.

Honoraires et frais de déplacement.

M. LS PRÉSIDENT donne connaissance au Comité d'une lettre
de M. YGOULIN, ingénieur des ponts et chaussées à Saint-Etien-
ne, suggérant quelques modifications à apporter au règlement
des 10 mai 1854 et 14 mai 1908. Celle lettre est joinlo au dos-
sier de l'affaire.

M. LE PRÉSIDENT rappelle, à cette occasion, où en est la ques-
tion du seuil des 300.000 francs, il donne lecture au Comité de
la réponse faile, le 21 janvier 1924, par M. le Ministre de l'in-
térieur, à la lettre du 19 décembre 1923, de M. le Ministre dos
travaux publics.

Après échange d'observations, il est reconnu que. pour ame-
ner le Département de l'intérieur à revenir sur cette réponse,
il serait utile de faire ressortir certains côtés de la question
sur lesquels son attention n'a peut-être pas été suffisamment
appelée jusqu'ici.

Une étude complémentaire \a être faite en vue de cette nou-
velle présentation de l'affaire.

Ingénieurs coloniaux.

M. NINCK attire l'altention du Comité sur la situation des in-
génieurs coloniaux, et, en particulier, sur le retard avec lequel
ils sont parfois promus au grade supérieur.

M. LE PRÉSIDENT fait connaître qu'il vient d'écrire, à ce su-
jet, à M. le Ministre des travaux publics, une lettre dont il
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donne lecture. Le Comité décide que celte lettre- sera insérée
au Bulletin (1).

M. DAR&ENTON signale l'inconvénient que présente, pour les
ingénieurs coloniaux, la procédure consistant à faire paraître
tardivement des nominations dont l'effet rétroactif remonte à
plusieurs mois. En effet, contrairement à ce qui a lieu pour
tes ingénieurs métropolitains, le règlement sur la solde des
fonctionnaires coloniaux s'oppose au rappel de traitement cor-
respondant.

Le Cornue décide d'attirer l'attention de l'Administration sur
celte question.

Indemnités aux ingénieurs du service maritime.

M. LE PRÉSIDENT, donne connaissance au Comité d'une lettre
par laquelle Al. le Ministre des travaux publics insiste auprès
de M. le Ministre des finances pour obtenir son adhésion com-
plète aux indemnités prélevées sur les péages locaux par la
Chambre de commerce d'un port maritime en faveur des ingé-
nieurs chargés de l'étude et de la direction des grands travaux
du port.

Commissions de revision des cadres.

_M. LE PRÉSIDENT: informe le Comité que six commissions
viennent d'être instituées au ministère des travaux publics pour
procéder à la revision des cadres, en conformité des disposi-
tions de l'article 102 de la loi de finances du 30 juin 1923 et
des articles 1 à 4 du décret du 31 janvier 1924. La composi-
tion de ces commissions figure au Journal officiel du 26 fé-
vrier (2).

Frais de contrôle des concessions de ports.

M. LE PRÉSIDEM fail connaître qu'il a été entendu de nou-
veau par la sous-commission du Conseil général des ponts et
chaussées chargée, sous la présidence de M. TUR, d'étudier la
question des frais de contrôle des concessions de ports.

La manière dont l'affaire paraît évoluer ne peut que confir-
•mer l'indication qui a déjà été donnée aux camarades à sa-
voir qu'ils feront bien, lorsqu'ils auront à préparer le projet
d'un cahier des charges de concession selon le type n° 1 ou le

(1) On trouvera ci-après la lettre en question ainsi qu'une dépêche de
M. le Ministre des colonies répondant à l'intervention de M, le Ministre
des travaux publics.

(2) Elle a été insérée au supplément du Bulletin n° 1.
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lype n° 2, d'y introduire une clause prévoyant tels frais de con-
trôle qu'il leur paraîtrait juste et expédient de stipuler d'après
les circonstances de l'espèce.

Monument commemoratif.

M. LE PnfibiDENr annonce que les premiers résultais de la
souscription destinée à élever un monument aux fonctionnai-
res de l'Administration des travaux publics morts pour la Fran-
ce au cours de la guerre, permettent d'espérer que l'on attein-
dra la somme nécessaire à l'érection du monument.

Au point de vue de la préparation artistique de l'œuvre, le
maître Hippolyte LEFEBVRE a déjà exécuté une première ma-
quette extrêmement intéressante et M. Arthur BONNET s'occupe
activement de la mise au point du projet.

La souscription n'est pas close et les camarades qui n'auraient
pas encore envoyé leur contribution auront sans doute à cœur
de le faire.

Projet de réforme administrative.

M. LE PRÉSIDENT invite le Comité à procéder à l'examen du
projet de réforme administrative exposé dans le rapport du
3 novembre 1923 de la Commission composée de MM. Louis
MARIN, MAGNY, BROUSSE, Maurice BLOGH et TIRMAN.

Il résume les dispositions de ce rapport, dit « rapport Ma-
rin », concernant les services des ingénieurs des ponts et chaus-
sées et des mines.

Il donne ensuite lecture d'une lettre de M. VERRIÈRE sur la
question.

Après un premier échange de vues, le Comité décide de faire
imprimer, dans le plus court délai possible, un extrait du rap-
port MARIN et de le distribuer aux camarades du P. G. M. en
tes invitant à faire parvenir au bureau les observations que
leur suggérera la lecture de ce texte (1). '

D'autre part, l'examen de la question seja poursuivi par le
Comité au cours de la prochaine réunion, qui est fixée au
19' mars.

La séance est levée à 19 heures.
Le Président,
WAI.CKEN4ER.

Le Secrétaire,
DUPIN:

(1) Cet extrait a été distribué comme supplément au Bulletin n" 1.
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Seance du meiciedi 19 ma? s 1924

La seance est ouverte a. 16 heures
Sont presents . MM. WALCKENAER, piésident; BOURGEOIS, DE

PONTEVES, NINCK, DEBÈS, MIIXOT, PELLARIN-, MAGMER, GAILIOT,
CtrREY, LUDINARD, G R A & R I N , DOPIN

Excusés MM. AIJBRY, DvRGnvroN.
Assistent à la seance : MM. GHIPAJRJ, directeur de l'Ecole des

mines de Samt-Etienne; I E GREURER.

Le proces-verbal de la seance du 27 ic/uier c-t adopté.

Tournee annuelle.
Plusieurs membres du Comile ayanl fait remarquer que, dans

les circonstances économiques actuelles, une tournée* à l'étran-
ger ne peut être envisagée pour cette année, un échange d'ob
nervations a lieu sur l'idée d'une tournée en France, compre-
nant les travaux d'aménagement de la Ilaute-Dordogne, ceux de
la Basse-Isère et la visite de mines de houille dans la région
de Samt-Etienne.

Le bureiu o=t ch URÔ cl etudiei un piojot de ce genre.

Bapport Marin.

M LE PRESIDENI propose de profiter de la presence de M
CinpâRT pour examiner, d'abord, les réformes qui pourraient
être envisagées en ce qui concerne le corps des mines. Aiec
Hssentiment du Comité, il donne la parole à M. CHIPART

M CHIPART expose la situation de l'Ecole des mines de Samt
litienne. Cette Ecole éprouve de sérieuses difficultés poui trou
ver les professeurs qui lui sont nécessaires. À l'heure actuelle,
le directeur de l'Ecoîe fait lui-même deux cours En tout cas,
ce directeur a besoin de consacrer toute son activité à sa mis-
<don spéciale. Il serait mauvais d'envisager la fusion des deux
postes de directeur de l'Ecole et d'ingénieur en chef de l'arron-
dissement mmeralogique de Samt-Etienne. Ce sont là deux
ionctions qui, étant donnée l'organisation de l'Ecole, doivent
êlre indépendantes l'une de l'autre

lin échange de vues a lieu, tant sur ce qui vient d'être exposé
par M GaiPART que, d'une manière générale, sur le nombre et
la répartition des postes des ingénieurs des mines.

M GALLIOT insiste sur ce que, lorsqu'on assigne aux ingé-
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nicurs on chef ou aux ingénieurs ordinaires des mines des cir-
conscriptions trop étendues, l'ingénieur ne peut suffibummenl
connaître, au double point de vue géologique et industriel, la
région dont il est chargé, ce qui est cependant une condition
indispensable pour qu'il puisse s'y montrer à la hauteur de son
rôle et rendre, à point nomme, les services \arics qu'on attend
de lui. Il est même désirable que l'ingénieur des mines ait
quelques loisirs, en vue de l'étude des questions scientifiques
ou techniques se rattachant à ses aptitudes.

Après avoir entendu ces différentes observations, le Comité
estime qu'il n'est guère possible d'envisager de notables réduc-
tions dans l'effectif des ingénieurs du services des mines.

Ld discussion se poursuit ensuite sur l'organisation du ser-
vice des ingénieurs des ponts et chaussées.

M. BOURGEOIS, se faisant l'interprète 'd'observations dont lui
a fait part M. AUBRY (qui n'a pu venir à la séance), exppse que
la reunion de plusieurs départements dans les attributions d'un
seul ingénieur en chef est pratiquement impossible, surtout en
cas de fusion du service vicinal avec le service ordinaire.

M. MAGKIER fait remarquer que, lorsque celte fusion sera
! «artoui réalisée, les ingénieurs en chef ne pourraient assurer
l'ensemble du service sans la collaboration d'ingénieurs ordi
naires chargés chacun d'une circonscription territoriale.

Le Comité partage les ai is exprimés par MM. AUBRY et MA-
GNlER.

Après une étude approfondie de la question, il reconnaît que
l'échelon d'ingénieur ordinaire ne saurait être supprimé, et
qu'il serait extrêmement regrettable de transformer à l'avenir
tous les ingénieurs ordinaires en simples adjoints des ingénieurs
en chef.

M. DUPIN ajoute que, d'après les renseignements qu'il a pu
recueillir de plusieurs côtés, les modifications envisagées dans
l'organisation du service des ingénieurs des ponts et chaussées
ne pourraient donner de bons résultats si elles n'élaient accom-
pagnées d'une réforme des méthodes administratives en usage,
et en particulier si l'on ne réduisait dans une proportion im-
portante le nombre des affaires soumises au Conseil général
des ponts et chaussées.

LL COMITÉ décide, sur la proposition de son Président, que
les conclusions de la discussion qui vient d'avoir lieu seront
mises par écrit sous forme d'une lettre à M. le Ministre des
travaux publics. Le projet de cette lettre sera préparé par le
bureau, en tenant compte des observations des camarades qui
pourront lui parvenir. Le Comité se réunira de nouveau à hui-
taine, afin de l'examiner.



II esl convenu que, dans celle lettre, on allircra, en outre,
I'altention de M. le Ministre sur la nécessité de ne pas créer
d'à-coups trop accentués dans le recrutement des ingénieurs
des ponts et chaussées et des mines au sortir de l'Ecole poly-
technique.

La séance est levée à 19 heures.
Le Président,
WAJLCKENAEB-

Le Secrétaire,
DUPIN.

Séance du 20 murs 1924.

La séance esl ouverte à 16 heures.
Sont présents : MM. WALCKENAER, président; BOURGEOIS, DE

PONTEVÈS, AUBRY, NlNCIC, DEBÈS, MlLLOT, M A G N I E R , GALLIOT,
OUTREY, DARGENTON, MORÄNE, DUPIN.

Excusé : M. VERRIÈRE.

Assiste à la séance' : M. LE CREURER.

"Le procès-verbal de la séance du 19 mars est adopté.

Projet de Ici concernant les avantages de carrière
aux fonctionnaires mobilisés.

II. LE PHLSIDEXT donne connaissance au Comité de la lettre
qu'il vient d'adresser à M. MAHIEU pour confirmer et préciser
la demande, qu'il lui avait déjà faite verbalement, d'intervenir
lors de la discussion devant le Sénat du projet de loi sur les
fonctionnaires mobilisés. Afin de donner complète satisfaction
aux desiderata exprimés par les camarades, il est demandé à
M. M-UIIEIT de vouloir bien introduire, en vertu de l'initiative
parlementaire, deux propositions d'amendement ayant respec-
tivement pour objet :

a) D'ajouter à la suite du 3° de l'article 3 un i° reproduisant
Ja rédaction précédemment proposée par AI. COLSON;

b) De modifier comme suit le dernier alinéa du même arti-
•cle 3 :

« Les fonctionnaires de ces trois dernières catégories pren-
dront rang du jour où ils auraient été normalement nommés si
la çuerre n'avait pas eu lieu. »

Le Comité approuve la démarche du-Président.



Loi sur le recrutement de l'armée.

M. DARGENTON fait connaître au Comité que l'article 7 de
la loi du P r avril 1923 sur le recrutement de l'armée était con-
sidéré jusqu'ici par la Direction du personnel comme n'entraî-
nant aucun reclassement en ce qui touche les ingénieurs des
ponts et chaussées et des mines. Mais, d'après ce qui a etc
décide à la seance de la Chambre des députés du 6 jnars 1924.
le reclassement va devenir obligatoire pour tous les fonction-
naires sans exception.

AI. LE PRESIDENT remercie Al. bARGENrois de cette commu-
nication et fait connaître qu'il s'informera des intentions de
FÀdministralion au sujet du reclassement dos ingénieurs.

Eapport Marin.

Le reste de la séance est consacre aux questions soulevées
par le rapport de la Commission des réformes et, en particu-
lier, a l'examen du projet de lettre destiné à porter à la con-
naissance de M. le Ministre des travaux publics le point do i.:1

du P. C. M. sur ces questions.
Cette lettre sera adressée à AI. le Aliuistre clans le plus conif

délai possible, après rédaction dcfimlrve par les soins du Bu-
reau (1).

La séance est levée à 18 h. 30.
La date de la prochaine séance est fixée au mercredi 30 avril,

et il esl décidé que, en principe, et sauf circonstances excep-
tionnelles, le Comité continuera à se réunir le dernier mer-
credi de chaque mois.
, Le Président,

WVLCKENIEB-
Le Secréictii e.

Din\.

(1) On en trouvera le texte ci apiè,
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Séance du 30 avril 1924,

La séance Cbt ouverte à 16 h. 30.

Sont présents : MM. WVLCKENAER, président: BOURGEOIS, DE
PONTEVÈS, AUBRY, DEBÈS, MILLOT, PELIARIV, MAGNILR, GALLIOT,
ÛUTREY, GRAMAIN. DARGE.\TON, DUPIX.

Excusé : M. MORÄNE.

M, LE CRULIRER assiste à la séance.

Le procôs-icrbal de la séance du 26 mars est adopté.

Rapport Marin.

LE PRÉSIDENT fait connaître au Comité qu'il a reçu sept let-
tres cle camarades faisant connaître les observations que leur
a suggérées l'étude du rapport MARTN. Il a été tenu compte de
tes indications dans la rédaction definitive de la lettre à M. le
Ministre des travaux publies. Le Président donne lecture de
ictte lettre; le Comité en approuve entièrement les termes.

La lettre sera p'ubliée dans le Bulletin du P. C. M.
M. AUBRY attire l'attention du Comité sur la convenance, dans

le cas où Ton procéderait à des mises à la retraite anticipées,
de tenir compte des situations de famille.

M. DEBÈS donne connaissance au Comité d'un projet détaillé
fje simplifications administraLh es qu'il vient de soumettre à
1 Administration. Le Comité remercie M. DEBÈS de son inté-
ressante communication.

Ingénieurs algériens.

LE PRÉSIDENT donne connaissance au Comité d'une lettre
par laquelle M. l'ingénieur en chef VICAIRE lui a communiqué
un projet de statuts élaboré par les ingénieurs d'Algérie, en
vue de la constitution d'une association professionnelle des in-
génieurs des ponts et chaussées et des mines d'Algérie, affiliée
w P. C. M.

Après échange d'observations, le Comité, prenant acte des
indications données au sujet de la signification de l'affiliation
^ixisagéc, approuve cette affiliation et charge son president de
répondre dans ce sens à M. Vicaire.

La constitution de cette Association fera l'objet d'une com-
munication à lo prochaine Assemblée générale du P. C. M.

P. c M, i .
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Génie rural.

iJn échange de \uets a lieu entre les membres du Connie au
su]et des relations existant entre le beruee des ponts et chaus-
sées el le Semée du génie rural, ainsi que sur les attributions
de co dernier. Le Comité decide de poursuivre l'examen de
cette question au cours de sa prochaine seance. Il îecevia avec
intérêt les communications que les camarades croiront devon
lui adresser a ce sujet.

La seance est lev-eo a 10 heures.
Le Pi esident,
WVLCKEWEB.

Le Secretaire,
DtiPIN.
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Â.

Lellro adressée à M. le Ministre des travaux publics, le 25
avril 1924, au sujet de la réforme administrative des services
dos ponts et chaussées et des mines :

Paris, le 25 avul 1924.

Monsieur le Ministre,

Le Comité du P. C. M., après étude du rapport de la Commission des
réformes présidée par M. Louis MARIN, a abouti, en ce qui intéresse tes
ingénieurs des ponts et chaussées et des mines, à un certain nombre de
conclusions que ]'ai l'honneur de porter ci-dessous a votre connaissance.
Ces conclusions sont inspirées du double désir de collaborer très sincè-
rement à la reforme administrative et de sauvegarder le bon fonctionne-
ment des services

Fusion du service vicinal avec le service ordinaire des ponts et chaus-
sées, — Au sujet de la proposition de la Commission des réformes tendant
a charger les ingénieurs des ponts et chaussées du service vicinal dans
tous les départements, le Comité estime que ces ingénieurs n'ont qu'une
cliose à dire : c'est qu'ils sont prêts à) assumer ce service clans les dépar-
tements où la fusion n'a pas encore été opérée.

Maintien de l'échelon d ingénieur ordinaire. —• Le Comité signale l'im-
portance de la fonction d'ingénieur ordinaire et l'impossibilité absolue de
supprimer, clans l'organisation du service, l'échelon correspondant. La
préparation des projets, la direction des travaux, le contrôle de la bonne
utilisation des crédits, etc., incombent aux ingénieurs ordinaires et ne
peuvent réellement être bien assures que par eux. Seul, l'ingénieur chargé
€n permanence de ce qu'on appelle un arrondissement (sans d'ailleurs que
ce mo* implique la coïncidence avec les limites d'une soub-préfeelure)
est bien placé pour -diriger de près et coordonner suivant des 'vues d'en-
semble toutes les parties du service, pour aruider et, au besoin, former les
suixhyisionnaires, pour pourvoir à la solution do toutes les difficultés
techniques qui se présentent. Les ingénieurs en chef, absorbés par leurs
fonctions d'ordre général, obligés do se tenir en contact avec les autorités
locales, ont surtout une mission d'administrateurs; ils sont les conseillers
techniques des préfets et des corps élus; ils discutent les grandes ques-
tions avec les sociéiés concessionnaires des services publics. Mais c'est
sur les ingénieurs ordinaires que repose, en fait, la direction immédiate
du service*.

Le système qui consisterait à ne conserver d'ingénieurs ordinaires que
comme ad]oints des ingénieurs en chef ne leur laisserait ni la même auto-
rité vis-à-vis des subdhisionnaires, ni la môme efficacité d'action Ce, se-
rait, d'autre part, av point de vue du recrutement des chefs de service, un
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système tout à fait pernicieux, car il diminuerait chez les jeunes ingé-
nieurs le sentiment de la responsabilité, ne développerait pas leur esprit
d initiative ni le%urs qualités de commandement; en un mot, ne les forme-
rait pas pour devenir des chefs.

Enfin, si le fait de donner comme résidence aux ingénieurs ordinaire^
les chefs-lieux de département n'est contraire à aucun principe, il est ce-
pendant des cas où cette solution paraît contre-indiquée, soit par suite de
la* configuration géographique des départements, soit en raison des exi-
gences spéciales de certains sen ices (nécessité de placer les ingénieur*
du service maritime dans les ports, etc.).

Aménagement des administrations centrales. — Le Comité estime que lo
service des forces hydrauliques et des distributions d'énergie électrique,
ainsi que lo service des mines dont la partie la plus importante concerne
les mines de combustibles, ne sauraient être séparées du minislère deb tra-
vaux publics ou des communications pour être rattachés au ministère du
travail national dont la création est envisagée.

Vous avez bien voulu faire remarquer vous-même, Monsieur le Minis-
tre, l'intérêt qui s'attache au point de vue national à ce que les mines _ de
combustibles et les chemins de fer soient placés sous la même autorité,
II est, d'autre pari, bien certain que le contrôle dos.travaux de construc-
tion des grands barrages, des tunnels de dérivation, etc., ne saurait être
confié qu'aux ingénieurs des ponts et chaussées : or, il n'y aurait que
des inconvénients à scinder ce corps en deux, une partie relevant du mi-
nistère des communications, une autre de celui du travail national.

Ces arguments paraissent péremploircs, nous n'insistons pas sur tous
ceux susceptibles d'être encore invoqués pour montrer les inconvénients
quo comporterait le transfert envisagé : rapport étroit existant entre l'amé-
caeeinent des forces hydrauliques et lo service hydraulique ou le service
do la navigation; avantages, au moment où l'cleclrification des chemins
de fer se développe, à co que la direction des chemins de fer et cell? des
forces hydrauliques coordonnent leur action suivant un même programme
d avenir; d'une manière générale, utilité d'une complète unité do yuei
dans toutes les grandes questions concernant la production, la distribu-
tion et l'utilisation de l'énergie.

Réforme du fonctionnement des services. •— Le Comité a été condui1
par l'ensemble de son étude à cette conclusion quo, pour obtenir les ré-
sultat < de simplification administrative et d'économie budgétaire souhai-
tés par la commission des réformes, il conviendrait d'apporter aux ser
vices des ponts et chaussées et dos mines un certain nombre d'allége-
ments et de perfectionnements, dont voici quels lui paraissent être les
principaux :

A. — En ce qui concerne los ponts et chaussées :
1° Dans 1 intérêt de la célérité des affaires comme dans celui de In di-

gnité et do l'autorité du Conseil général des ponts et chaussées, il serait
utile de no communiquer à celte haute assemblée qu'un nombre d'affaires
beaucoup plus restreint, en ne soumettant à cette consultation que celles
présentant réellement une importance ou des difficultés spéciales.

Si celle méthode conduisait à réduire dans une certaine mesure le nom-
bre des inspecteurs généraux, il serait indispensable d'en profiter pour
élever les' émoluments de ce grade de manière à remédier à la situation,
aussi préjudiciable aux intérêts généraux de l'Etat qu'alarmante pour
l'avenir du corps, connue sous le "nom de crise de l'inspectorat;

2° II ost indispensable de prendre, dans toute la mesure possible, des
mesures de decentralisation. A l'heure actuelle, c'est à l'administration =i[
périeurc qu'est réservé lo pouvoir de décision dans une multitude d'offai-
res de minime impôt tance. Il en résulte un triple inconvénient :

(>) II faut aux services locaux plus de temps pour rédiger les rapports
destiné« à soumettre», ces affaire- au Ministre qu'il no leur en faudrou
pour statuer;



_ 17 —
b) La nécessité où se trouve ainsi placée l'administration supérieure de

prendre connaissance de multiples dossiers lui fait perdre un temps qui
serait mieux employé par elle à l'étude des affaires les plus importantes;

c) Enfin, la multiplicité des transmissions entraîne des délais et donne
aux bureaux un travail inutile

3° Une réforme à recommander est la suppression progressive du per-
sonnel administratif des agents de- bureau. 11 est, en effet, absolumenl
inutile que les emplois inférieurs des bureaux, soient occupés par de véri
tables fonctionnaires et l'on réaliserait une économie sérieuse en accor
dant simplement aux ingénieurs en chef un crédit leur permettant de re-
cruter sur place le personnel nécessaire.

* B. — En ce qui concerne les mines :
Le Comité ne peut que souhaiter la réalisation des réformes déjà amor-

cées par l'administration supérieure ou mises a l'étude sur l'initiative du
Conseil général des mines et tondant, d'une part, à décharger le service
de la plus grande partie de ses attributions en matière d'automobiles et,
d'autre part, à alléger pour le personnel administratif les opérations de
surveillance des appareils à \?apcur.

Accessoirement, quelques simplifications de^ procédure et quelques me-
sure? de décentralisation pourraient aussi être apportées au mécanisme
administratif, dans le même esprit que pour le service des ponts et chaus-
sées, et ce que nous avons dit au sujet de l'organisation des bureaux
peut s'appliquer à l'une comme à l'autre administration.

AI ait ici se place une observation importante. Si les diverses simplifi-
cations réalisables dans le service des mines peuvent faire envisager une
diminution dans le nombre des postes de subdivisionnaires et un moindre
travail des bureaux, elles ne sauraient entraîner de réduction sensible
dans le nombre des arrondissements et sous-arrondissements minéraîo-
gicjiit"S. La raison en est que, depuis un certain nombre d'années, des
compressions très importantes ont déjà été réalisées dans les cadres per-
manents des ingénieurs du service ordinaire des mines, et cela, malgré

, toute une série d'extensions successivement données aux attributions de
ce service. Dans ces conditions, pour être réellement profitables à l'inté-
rêt général, les simplifications qui sont actuellement en cours doivent
correspondre à un allégement réel de la tâche de chaque ingénieur. 11
laut que si le corps des mines se trouve dorénavant moins charg-é de* be-
sognes secondaires, il puisse reporter son activité sur les questions plus
importantes et développer son action traditionnelle comme conseiller
technique des pouvoirs publics et de l'industrie. Les ingénieurs des mines
ne peuvent remplir complètement leur mission que si leurs fonction-
administratives leur laissent le temps d'étudier les questions scientifiques
^portantes et complexes qui se posent dans les diverses branches de
1 art des mines; il est, en outre, indispensable qu'ils aient également la
Possibilité de faire de fréquentes tournées les niellant en mesure de bien
connaître les ressources industrielles et la géologie de leur région et de
pouvoir, le cas échéant, orienter les recherches des prospecteurs de gîtes
Minéraux et se prononcer en connaissance de cause sur les conclusions
a tirer dos résultats de ces recherches. Un accroissement exagéré de
{étendue do leurs circonscriptions territoriales aurait pour conséquence
inevitable de transformer les ingénieurs en chef et ingénieurs ordinaires
w fonctionnaires no quittant plus que rarement leur bureau, ne jugeant
îl n'appréciant que sur pièces; c'est pourquoi le nombre actuel des arron-
«is«enients et sous-arrondissements minéralogiques ne saurait subir au-
cune, réduction appréciable.
, Les mêmes considérations conduisent à penser que, si le nombre des
inspections générales, qui, à l'heure actuelle, a été porté à six. paraît
pouvoir être ramené au chiffre ancien de cinq, il serait mauvais de le
cctmrc davantage, car, sous une forme moins détaillée que l'ingénieur en
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chef, l'inspecteur général des mines doit, lui aussi, connaître personnel-
lement, dans ses principaux gisements et ses exploitations les plus impor-
tantes, la partie de la France sur laquelle s'étend son contrôle.

Observations sur fe/fee/ff des ingénieurs. — Si, comme l'avis du Con-
seil général des ponts et chaussées en admet la possibilité, l'administra-
tion est amenée à supprimer certains emplois d ingénieurs comme consé-
quence de l'organisation future, et si, d'autre part, en ce qui concerne les
mines, tout en conservant, comme il est dit ci-dessus, le nombre des ar-
rondissements et sous-arrondissements mincralogiques, certaines mis-
sions spéciales d ingénieurs viennent à disparaître, il est en tout cas né-
cessaire que les variations qui se produiront dans l'effectif des ingénieurs
en activité ne se répercutent pas d'une manière trop brutale sur le recru-
tement. En particulier, pour les ingénieurs recrutes à l'Ecole pohlechm-
que, il est de la plus haute importance d'éviter les à-coups et de régler
la demande annuelle sur les besoins moyens d'après des prévisions à
long terme. La régularité de ce recrutement est, en même temps quuno
question d'équité envers les jeunes promotions, une clos garanties de sa
valeur.

D'autre part, il sei ait très désirable que, pendant la période de tran-
sition tout au moins, fussent facilités les départs hors de l'Administration.

A cet effet, il conviendrait d'accorder aussi largement que possible les
mises en congé et les mises en disponibilité pour convenances person-
nelles. On pourrait aussi rechercher le moyen de favoriser les départs
avant l'âge do la retraite, en autorisant les partants qui continueraient
leurs versements à la Caisse des retraites à bénéficier finalement de la
môme pension que s'ils étaient restés en activité jusqu'à l'âge réglemen-
taire.

Veuillez agréer. Monsieur le Ministre, les assurances de mon respec-
tueux dévouement.

Le Président du P. C. M.;
WVLCKtlMER.

Lettre adressée à M. le Minisire des Iravaux publics, le 27
février 1924, au sujet de l'avancement, dans le cadre général :
des travaux publics et des mines des colonies, des ingénieurs
des ponts et chaussées et des mines en service détaché dans BOS
possessions d'oulre-mer.

Paris, le 27 février 1924. ;

Le Président de l'Association professionnelle des ingénieurs des ponts
el chaussées cl des mines à M. le Ministre des-travaux publies. ]

L'attention du Comité du P. G'. M. "a été appelée sur la situation des •
ingénieurs des ponts et chaussées et des mines destinés au service colo- •
niai mis par vos soins à la disposition du Département des colonies. _ j

Au moment de leur départ de Franco, ces ingénieurs sont nommés
dans le cadre général des travaux publics des colonies avec un gracie
colonial correspondant à leur grade métropolitain, dans les conditions i
fixées par l'article 11 du décret du 5 août 1910. _ , j

Or, certains de ces ingénieurs ont acquis, dans le cadre métropolitain, j
postérieurement à la date de leur mise en service détaché, une classe j
ou une ancienneté qui leur permettait, s'ils n'étaient pas encore en ser; j
vice à la colonie, d'être nommés à .un grade colonial supérieur à celui j
qu ils possèdent.
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Afin d'eviler celle anomalie, le n° VIII de l'article 12 du décret du

5 août 1910 stipule que les agents en seruce qui, par voie... « d'avance-
menl ou pour toute autre cause, viennent à remplir les conditions exi-
gées pour être nommés à un grade supérieur, peuvent être promus à ce
grade sur la proposition motivée du gouverneur, après avis de la com-
mission prévue par l'article 11 ».

Je vous serais reconnaissant, Monsieur le Ministre, de vouloir bien in-
torvenir auprès de votre collègue des colonies en vue de l'application ré-
gulière, aux ingénieurs des ponts et chaussées et des mines détachés dans
nos possessions d'outre-mer, des dispositions du n° VIII de l'article 12
du décret du 5 août 1910 précitées.

YVvLCKTfYVEn.

En réponse à la lettre qui précède, le Président a reçu, par
les soins du Département des travaux publics, communication
de la dépêche ci-après du Ministre des colonies :

Paris, le 24 avril 1924.

I Le Ministre des colonies à M. le Ministre des travaux publies
(Direction du Personnel; 1" Bureau.)

En réponse à votre dépêche du Sjnars dernier, j'ai l'honneur de vous
faire connaître que des instructions ont été données aux gouverneurs gé-
néraux des colonies en vue de l'application bienveillante des disposi-
tions du n" VIII de l'article 12 du décret du 5 août 1910 aux ingénieurs
des ponts et chaussées en service détaché clans nos possessions d'ou-
fre-mer.

Il a été rappelé que les ingénieurs qui reçoivent un avancement mé-
tropolitain et viennent à remplir les conditions exigées pour être nommés
à un grade colonial supérieur à celui qu'ils possèdent, peuvent être pro-
mus à ce grade, sur la proposition motivée du gouverneur et après avis
d'une commission.

Il vient, d'ailleurs, d'être fait application de cette disposition du décret
de 1910 en faveur de deux ingénieurs de Madagascar. Cette mesure sera
généralisée dans un délai très bref.

Pom le Ministre des colonies et par son ordre :
L'Inspecteur général des ponts et chaussées,

Inspecteur général des travaux publies des colonies,
Signé : BOOTTEVILLE.

c.
Documents.

Nous croyons être utiles aux camarades en publiant ci-après :
l °La loi du 14 avril 1924 portant réforme du régime des

pensions civiles et militaires;
2° La loi du 17xavril- 1924 réglant l'entrée en carrière et

1 avancement des fonctionnaires et candidats fonctionnaires,
agents, sous-agents et ouvriers civils démobilisés de l'Etat :
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LOI DU 14 AVRIL 1924 PORTANT RÉFORME

DU

Bigime des Pensions civiles et des Pensions militaires
Publiée dans le Journal officiel du 15 aval 1924

Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté;
Le Président de la République promulgue la loi dont la te-

neur suit :

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Article 1OT. Les dispositions de la présente loi s'appliquent
aux fonctionnaires civils et aux employés appartenant au cadre
permanent de l'administration ou des établissements de l'Etal,
aux militaires et marins de tous grades des armées de terre
et de mer, au personnel civil admis au bénéfice de la législation
des pensions militaires, ainsi qu'à leurs veuves et leurs orphe-
lins.

Article 2. La pension civile ou militaire est basée sur la
moyenne des traitements, soldes et émoluments de toute natu-
re, soumis à retenue dont l'ayant droit a joui pendant les trois
dernières années d'activité.

Le minimum de la pension allouée à titre d'ancienneté Je
services est, en principe, fixé à la moitié du traitement moyen
ou de la solde moyenne. Toutefois, il est élevé aux 3/5es, sans
pouvoir excéder 4.000 francs, lorsque le traitement moyen ou
la solde moyenne ne dépassent pas 8.000 francs.

Le minimum de la pension est accru, au delà de la durce
des services exigée pour obtenir droit à pension, à raison :

De l/60e des émoluments moyens pour chaque année de ser-
vices civils rendus dans la partie sédentaire;

De l/50e des émoluments moyens pour chaque année de ser-
vices rendus dans la partie active ou dans Je« armées de terre
et de mer.

La pension, telle qu'elle est déterminée par l'application des
dispositions ci-dessus, est majorée de 10 p. 100 pour tous titu-



laires ayant eleie trois enfants jusqu'à l'âge de 16 ans. Si le
nombre des enfants élevés jusqu'à l'âge de 16 ans est supé-
rieur à trois, des majorations supplémentaires de 5 p. 100 sont
ajoutées pour chaque enfant au delà du troisième. Celle majo-
ration no se cumule pas avec l'indemnité pour charges de fa-
mille.

Lorsque, à Ja cessation de l'activité, le bénéficiaire d'une
pension d'ancienneté ou d'invalidité de la présente loi aura
des enfants âgés de moins de 16 ans, sa pension sera majo-
rée des indemnités pour charges« de famille dont il bénéficiait
pendant l'activité.

Sous réserve des dispositions des articles 34 et 80, le mon-
tant des pensions civiles et militaires ne peut dépasser les trois
quarts du traitement moyen ou de la solde moyenne, ni excé-
der 18.000 francs.

Article 3. Les bénéficiaires de la présente loi supportent une
retenue de 6 p. 100 sur les sommes payées à titre de traite-
ment fixe ou c\ entuel, de soldes et accessoires de solde, de
précipul, de suppléments de traitement ou de solde, de remises
proportionnelles, de commissions ou constituant un émolu-
ment personnel faisant, corps avec le traitement ou la solde.

A cette retenue s'ajoutent, le cas échéant, celles qui sont
prélevées pour cause de congé, d'absence ou par mesure dis-
ciplinaire. *

Article h. Les suppléments de traitements et indemnités pré-
vus ou visés par l'article 57 de la loi du 30 avril 1921, par ï'ar-
licle 70 de la même loi, sous réserve des indemnités non sou-
mises à retenue, énumérées à l'article 66 de ladite loij par la
loi du 16 jaillet 1921, par l'article 117 de la loi du 31 décem-
bre 1921, par la loi du 30 notembre 1922 et par la loi du
30 juin 1923, et, de façon générale, les indemnités constituant
des suppléments de traitement, à l'exclusion des indemnités
spéciales ou représentatives de dépenses, entrent en compte
dans le calcul de la pension et sont soumises à la retenue de
6 p. 100.

Les fonctionnaires ayant bénéficié des suppléments de trai-
tement visés à l'alinéa précédent devront verser rétroactive-
ment, s'il y a lieu, la retenue de 0 p. 100 sur les suppléments
de traitement qui entreront en compte dans le calcul de leur
traitement moyen des trois dernières années.
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Le montant de ces retenues sera précompté sur les arré-
rages de leur retraite sans que ce prélèvement puisse réduire
ces arrérages de plus d'un cinquième.

Article 5. Jusqu'à revision générale des traitements, soldes
et indemnités de toutes natures, prévues par l'article 39 de la
loi du 30 avril 1921, les retenues sur la solde des militaires
et marins demeurent fixées par la législation en vigueur.

Jusqu'à celle même date, leur pension sera calculée en te-
nant compte de la solde métropolitaine de présence à terre
proprement dite, augmentée des indemnités temporaires de
so'de et de l'indemnité pour charges militaires au taux le plus
réduit dans chaque grade.

Pour le calcul de la pension, la solde de base des officiers
mariniers du corps des équipages de la flotte sera augmentée
d'une allocation forfaitaire de vivres fixée à 1 fr. 50 par jour,

Article 6. Pour les agents rétribués par des remises ou bh-
laires variables, un règlement d'administration publique dé-
terminera la quotité du traitement sur laquelle devront porter
les retenues.

Les fonctionnaires de l'enseignement, y compris les profes-
seurs de collèges communaux, subissent les retenues sur les
traitements déterminés par les lois et les décrets organiques,
à l'exclusion des subventions obligatoires ou facultatives des
départements et des communes.

Article 7. Los retenues légalement perçues ne peuvent être
répétées. Celles qui ont été irrégulièrement prélevées n'ou\rent
aucun droit à pension. Dans ce cas, le remboursement sans
intérêt peut en être réclamé par les ayants droit. »
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TITRE PREMIER.

FONCTIONNAIRES ET EMPLOYÉS CIVILS.

CHAPITRE PREMIER.

Pensions d'ancienneté.

Article 8. Le droit à pension d'ancienneté est acquis à 60 ans
d'âge et trente ans accomplis de service effectif.

Il suffît de 55 ans d'âge et de vingt-cinq ans de services
pour les fonctionnaires ou employés qui ont passé quinze ans
dans la partie active.

Les limites d'âge sont fixées, suivant les services et les ca-
tégories d'emploi, par des règlements d'administration publi-
que.

Est dispensé de la condition d'âge, établie aux premiers pa-
ragraphes du présent article, le titulaire qui est reconnu par
le Ministre, après avis du médecin assermenté, hors d'état de
continuer ses fonctions.

Article 9. Les services civils rendus hors d'Europe par les
bénéficiaires de la présente loi sont comptés pour un tiers en sus
de leur durée effective. Ils sont comptés seulement pour un
quart dans les services sédentaires rendus dans les territoires
civils de l'Afrique du Nord.

L'âge exigé par l'article 8 pour avoir droit à une pension
d'ancienneté est réduit d'un an pour chaque période de trois
ans de services sédentaires ou de deux ans de services actifs
accomplis hors d'Europe.

Article 10. Los services civils y compris les services auxi-
liaires, temporaires ou d'aide accomplis dans les différents éta-
blissements ou administrations de l'Etat, ne sont comptés qu'à
partir de l'âge de 18 ans, sous réserve du versement rétroac-
tif, lors de l'admission définitive dans les cadres, des rete-
nues légales calculées sur le traitement initial de fonction-
naire titulaire.



L'article 85 de la loi du 8 avril 1910 esl applicable au temps
de surnumérariat ou de stage accompli après l'ûgc de 18 ans.

Pourront faire état, pour la retraite, des services visés aux
précédents paragraphes, les fonctionnaires titulaires en exer-
cice lors de la promulgation de la présente loi.

Article 11. Les fonctionnaires et employés civils sont admis
à la retraite sur leur demande ou peuvent y être admis d'of-
fice.

La demande de mise à la retraite doit faire l'objet d'un pré
a\is de six mois de la part de Uaitéressé. *

Article 12. Les services militaires accomplis dans les armées
de terre et de mer concourent avec les services civils pour la
détermination du droit à pension. Ils sont comptés pour leur
durée effective.

Article 13. Les services militaires qui n'ont donné lieu ni à
pension, ni à solde de réforme sont liquidés, soit comme ser-
Mces militaires, d'après le taux qui leur serait applicable au
moment de la cessation desdils services, soit comme senicea
civils actifs, suivant que l'une ou l'autre de ces liquidations est
plus favorable au fonctionnaire.

Les services militaires qui ont déjà été rémunérés soit par
une pension de retraite, soit par une pension ou solde de re-
forme, n'entrent pas dans le calcul de la liquidation. Toute-
fois, pour les retraités militaires terminant leur carrière dans
un emploi civil, si la liquidation civile du temps de service obli-
gatoire donne un produit supérieur à la liquidation militaire
de cette période, la pension civile sera majorée de la différence
entre la liquidation civile et la liquidation militaire.

Article 14. Les bénéfices de campagne, supputés comme il
est dit aux articles 36 et 37 ci après, sont attribués aux fonc-
tionnaires et employés civils, anciens combattants, qui peu-
vent y prétendre, lorsqu'ils réunissent les conditions voulues
pour l'admission à la retraite.

Il en est de même des services aériens exécutés gar le per-
sonnel civil, donnant droit à des bonifications, telles qu'elles
sont déterminées par l'article 37 ci-après, relatif au personnel
militaire ou marin. Ces services conféreront, d'autre part,
pour chaque période de deux années de services aériens, une
réduction d'une année de l'âge minimum de la retraite.
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Les bénéfices de campagne sont liquidés sur la base d'un
cinquantième du traitement moyen.

Article 15. Les fonctionnaires et employés civils qui, déta-
chés dans les conditions prévues à l'article 33 de Ja loi du
30 décembre 1013, sans cesser d'appartenir au cadre perma-
nent d'une administration publique et en conservant leurs droits
à l'avancement hiérarchique, sont rétribués en tout ou en par-
tie sur les fonds des départements, des communes, des colonies,
d'établissements publics ou privés, des gou\ ernements étran-
gers, continuent dans cette position d'acquérir des droits à pen- *
sion.

Ces agents doivent, toutefois, supporter les retenues pré-
vues par la présente loi sur le traitement d'activité afférent à
leur grade et 'à leur classe dans le service dont ils sont déta-
chés.

Dans ce cas, la pension est calculée sur la moyenne des trai-
tements et émolumenls dont le fonctionnaire auiait joui pendant
les trois dernières années s'il eût été rétribué directement par
l'Elal.

Article 16. Est compté comme service effectif, dans la limite
maxima de cinq ans, pour les droits à la retraite et dans les
conditions prévues par les lois et décrets en Conseil d'Etat, le
temps passé dans la position de disponibilité ou de non-activité
pour les fonctionnaires et employes civils, sous réserve que
lesdils fonctionnaires subissent pendant ce temps, sur leur der-
nier traitement d'activité, les retenues prescrites par la présente
loi.

Article 17. Les fonctionnaires et employés qui, en dehors du
cas d'invalidité, viennent à quitter le service pour quelque cause
que ce soit, avant de pouvoir obtenir leur admission à la retraite
ont droit, dans les conditions fixées ci-après, au rembourse-
ment de la retenue subie d'une manière eifective sur leur trai-
tement.

Le produit de cette retenue, majoré de ses intérêts calculés
w taux bonifié à ses déposants par la Caisse d'épargne et de
prévoyance de Paris à l'époque du départ, est transféré à ia
Caisse nationale d'assurance en cas de décès pour servir à la
constitution, au profit du fonctionnaire et de l'employé, d'une
aesurance de capital différé dont l'échéance est fixée au plus tôt
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à l'expiration d'un délai de cinq ans à dater du dépari de l'in-
téressé.

Ce transfert peut, au choix du bénéficiaire, ôlre effectue a
capital aliéné ou à capital réservé el suivant les modalités pré-
vues par la législation de la Caisse nationale d'assurance en
cas de décès.

Les femmes fonctionnaires ou employées, mères de trois
enfants vivants, quittant leurs fonctions sans avoir droit à pen-
sion, peuvent demander le remboursement immédiat de leurs
retenues bonifiées de leurs intérêts.
f Les femmes fonctionnaires et employées, mariées ou mères
de famille, qui auront accompli quinze années, au moins, de
services effectifs, ont droit à une pension de retraite calculée,
pour chaque année de service, à raison d'un soixantième ou d'un
cinquantième du traitement moyen prévu à l'article 2.

La jouissance de cette pension sera différée jusqu'à l'époque
où les intéressées auraient acquis le droit à pension d'ancien-
neté.

Les fonctionnaires qui, ayant quitté le service, ont été remis
en activité soit dans l'administration dont ils faisaient partie,
soit 'dans une autre administration publique bénéficient, pour
la retraite, de la totalité des services qu'ils ont rendus à l'Etat,
sous condition que l'intéressé reverse au Trésor les retenues
qui, éventuellement, lui auraient été remboursées.

Article 18. Les femmes fonctionnaires ou employées béné-
ficieront d'une bonification d'âge et de service d'une année
pour chacun des enfants qu'elles auront eus.

CHAPITRE II.

Pensions pour invalidité.

Article 19. Peuvent exceptionnellement obtenir pension, quels
que soient leur âge et la durée de leur activité, les fonctionnai-
res et employés civils qui ont été mis hors d'état de continuer
leur service, soit par suite d'un acte de dé\ouemen*t dans un in-
térêt public, soit en exposant leurs jours pour sauver la vie
d'une ou de plusieurs personnes, soit par suite d'une lutte sou-
tenue ou d'attentat subi à l'occasion de leurs fonctions.



La pension, dans ce cas, est égale aux trois quarts du der-
nier traitement d'activité.

Article 20. Lorsque les fonctionnaires et employés"civils se
trouvent dans l'impossibilité absolue de continuer leur service
par suite de maladie, de blessures ou d'infirmités graves dû-
ment établies, ils peuvent être admis à la retraite soit sur leur
demande, soit d'office.

L'invalidité devra être constatée par une commission de ré-
forme composée comme suit :

1° Un médecin assermenté de l'administration;
2° Trois agents désignés par le Ministre;
3° Deux agents du même service que l'intéressé et élus par

leurs collègues.

L'intéressé a le droit de prendre connaissance de son dos-
sier et de faire entendre par la commission de réforme un mé-
decin de son choix.

En cas d'invalidité constatée, ainsi qu'il est dit ci-dessus, les
fonctionnaires et employés civils ont droit, quels que soient
leur âge et la durée de leur activité, à une pension immédiate
dont le montant est déterminé dans les conditions prévues ci-
après.

Article 21. Si le fonctionnaire ou employé civil est atteint
d'une invalidité qui résulte de l'exercice de ses fonctions, il
lui est alloué une pension dont le montant est égal au tiers
du dernier traitement d'activité, sans que cette pension puisse
être inférieure à 1.500 francs ou à la pension d'ancienneté cal-
culée, pour chaque année de services, à l/30e ou à 1/258 de
la pension minimum mentionnée à l'article 2, ces services étant
accrus, s'il y a lieu, de la bonification coloniale et des bénéfi-
ces de campagne.

Toutefois, en raison du risque colonial, les pensions des
fonctionnaires coloniaux retraités pour blessures ou infirmités
contractées en service ne pourront être inférieures au minimum
de la pension d'ancienneté afférente au dernier traitement d'ac-
tivité, les services étant accrus des bonifications coloniales et
du bénéfice des campagnes.

Article 22. Lorsque l'invalidité ne résulte pas de l'exercice
des fonctions, le fonctionnaire ou employé civil qui compte au
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moine quinze ans de services, bonifiés, le cas échéant, comme
il est dit à l'article précédent, a droit à une pension calculée
à raison de un soixantième ou de un cinquantième du traite-
ment moyen.

Si la durée des services du fonctionnaire-ou employé chil in-
valide n'atteint pas quinze années, il est alloué à celui-ci une
rente viagère, à jouissance immédiate, constituée à la Caisse
nationale des retraites pour la vieillesse, par le versement à
cette institution du montant des retenues effectivement préle-
vées sur son traitement, lesdites retenues augmentées de leurs
intérêts calculés au taux bonifié à ses déposants par la Caisse
d'épargne et de prévoyance de Paris à l'époque de cessation
des fonctions. Ce versement est, au gré de l'intéressé, opéré
à capital aliéné ou à capital réservé el suivant les modalités de
la Caisse nationale des retraites pour la vieillesse.

Au montant de la rente ainsi constituée s'ajoute une subven-
tion définitive de l'Etat égale au montant du capital constitutif
de ladite rente et versée ,ï capital aliéné à la Caisse nationale
des retraites pour la vieillesse.

CHAPITRE III.

Pensions aux veuves et orphelins des fonctionnaires
et employés civils.

Article 23. Les veuves des fonctionnaires et employés civils
ont droit à une pension égale à 50 p. 100 de la retraite d'ancien-
neté ou d'invalidité obtenue par leur mari ou qu'il aurait obte-
nue le jour de son décès, suivant que la durée de ses services
lui eût donné droit à cette date à une pension d'ancienneté ou
à une pension d'invalidité.

Ce droit à pension est subordonne à la condition, s'il s'agit
d'une pension d'invalidité,, que le mariage soit antérieur à
l'événement .qui a amené la mise à la retraite ou la morl du
mari et, s'il s'agit d'une pension d'ancienneté, que le mariage
ait été contracté deux ans avant la cessation de l'activité, à
moins qu'il existe un ou plusieurs enfants issus du mariage
antérieur à cette cessation.

Chaque orphelin a droit, en outre, jusqu'à l'âge de 21 ans, à
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one pension temporaire égale à 10 p. 100 de la retraite d'an-
cienneté ou d'invalidité visée ci-dessus, sans toutefois que le
cumul de la pension de la mère et de celle des orphelins puisse
excéder le montant de la pension attribuée ou qui aurait été
attribuée au père. S'il y a un excédent, il est procédé à la re-
duction temporaire des pensions d'orphelms.

Au cas de décès de la mère ou si celle-ci est inhabile à ob-
tenir pension ou déchue de ses droits, les droits qui lui appar-
tiendraient passent aux enfants âgés de moms de 21 ans, et la
pension temporaire de 10 p. 100 est maintenue à partir du
deuxième, à chaque enfant mineur de 21 ans, dans la limite du
maximum fixé à l'alinéa précédent.

Les enfants naturels reconnus sont assimilés aux orphelins
de père et de mère.

Les pensions attribuées aux enfants ne peuvent pas, au to-
tal, être inférieures au montant des indemnités pour charges
de famille dont le père bénéficierait de leur chef s'il était vi-
\.inl.

Article 24. Lorsqu'il existe une veuve et des enfants mineurs
des deux lits par suite d'un mariage antérieur du fonction-
naire ou employé, la pension de la veuve est maintenue au taux
de 50 p. 100; celle des orphelins est fixce, pour chacun dî-eux.
à 10 p. 100, dans les conditions prévues au troisième alinéa de
l'article 23.

Lorsque les enfants mineurs issus des deux lits sont orphe-
lins de père et de mère, la pension qui aurait été attribuée à la
veuve se partage par parties égales entre chaque groupe d'or-
phelins, la pension temporaire de 10 p. 100 étant, dans ce cas,
attribuée dans les conditions prévues au quatrième alinéa de
l'article 23.

Article 25. Les orphelins mineurs d'une femme fonctionnaire
on employée décédée en jouissance de pension ou en possession
de droits à pension par application des dispositions de la pré-
sente loi, ont droit à pension dans les conditions prévues au
quatrième paragraphe de l'article 23.

Si le père est vivant, les enfants mineurs ont droit à une pen
ßion temporaire réglée, pour chacun d'eux, à raison de lu
P- 100 du montant de la pension attribuée ou qui aurait été
attribuée à la mère.

Toutefois, les pensions attribuées aux enfants ne peuvent
pas, au total, être inférieures au montant des indemnités pour



on

charges de famille dont la mère bénéficierait de leur chef si elle
elail en vie.

Article 26, La femme séparée de corps ou diyorcee, lorsque
le jugement a été prononcé contre elle, ne peut prétendre à la
pension de veuve; les enfants, s'il y en a, sont considérés comme
orphelins de père et d& mère et ont droit à la pension déter
ramee à l'article 23, quatrième alinéa.

En cas do divorce postérieur à la présente loi et proponcé
au profit de la femme, celle-ci aura droit, ainsi que les enfants
mineurs, à la pension définie à l'article 23.

En cas de remariage du mari, si celui-ci a laissé une veuve
ayant droit à pension, cette pension sera, le cas échéant, par-
tagée par moitié entre la veuve et la femme divorcée; au dé-
cès de l'une, sa part accroîtra à l'autre, sauf réversion de droit
au profit d'enfants mineurs.

Article 27. Si la veuve se remarie, elle peut, à l'expiration de
l'année qui suit son nouveau mariage, renoncer à sa pension.
Dans _ce cas, elle a droit au versement immédiat d'un capital
représentant trois annuités de cette pension, et la pension, &
le défunt a laissé des enfants mineurs, est transférée sur leur
«tète jusqu'à ce que le dernier d'entre eus ait atteint 21 ans.

CHAPITRE IV.

Dispositions spéciales.

Article 28. Les fonctionnaires et employés civils de l'Afrique
'du Nord, des colonies, pays de protectorat et à mandat, 4on'
les emplois conduisent à pension de l'Etat sont soumis, ainsi
que leurs ayants droit, à l'application des règles tracées aux
dispositions générales et aux chapitres I<r, 11, III du pré-ent
titre pour les fonctionnaires et employés civils.

Toutefois, le minimum de 1.500 francs prévu à l'article 21
n'est pas applicable aux agents dont les émoluments assujettis
i retenues pour pension ne dépassent pas 3.000 francs. Il est,
unis ce cas, fixé à la moitié desdîts émoluments.

Article 29. Les fonctionnaires et employés civils, entrés
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dans lca administrations de l'Etat après l'âge de 30 ans et qui
ne pourraient prétendre, à l'âge de 60 ans, à la pension d'an-
cienneté prévue à l'article 8 de la présente loi, auront droit à
60 ans à une pension calculée à raison d'un trentième ou de*
un vingt-cinquième de la pension minimum d'ancienneté pour
chaque année de service.

Les articles 15 de la loi du 30 avril 1920 et 31 de la loi du
20 avril 1921 sont abrogés, sauf en ce qui concerne les agents
qui, déjà affiliés par application de ces textes à la Caisse na-
tionale des retraites pour la vieillesse, demanderaient, dans un
délai de six mois, leur maintien sous le régime de cette caisse.

TITRE II.

MILITAIRES I>ES ARMÉES DE TERRE ET DE MER.

CHAPITRE PREMIER.
Pensions d'ancienneté et proportionnelle-

Article 30. Le droit à la pension d'ancienneté de services est
acquis, pour les officiers des armées de terre et de mer, à
trente ans accomplis de services militaires effectifs et, pour les
personnels militaires non officiers, à vingt-cinq ans accomplis
de services militaires effectifs.

Toutefois, ce droit est acquis à vingt-cinq ans de services
militaires effectifs pour les officiers de toutes armes, de tous
corps ou services, des armées de terre ou de mer lorsqu'ils
comptent six ans de services accomplis hors d'Europe ou en
navigation au service de l'Etat. Les services en navigation de-
vront être accomplis dans les conditions fixées par un règle-
ment d'administration publique.

Le temps passé par un officier des troupes coloniales entre
le 2 août 1914 et Je 11 novembre 1918 sur l'un quelconque des
théâtres d'opérations autre que les colonies ou pays de pro-



— 32 —

tectorat français lui sera compté pour la moitié de sa durée
effective comme temps de séjour aux colonies.

Sont assimilées au service en navigation les fonctions rem-
plies par les officiers des armées de terre et de mer appartenant
aux personnels volante ou navigants de l'aéronautique, sous la
réserve qu'ils aient justifie durant quatre ans de services aériens
exécutés dans les conditions fixées par l'article 37 ci-après.

Ont également droit à la pension d'ancienneté après vingt-
cinq ans accomplis de services effectifs, les officiers qui, bien
que ne réunissant pas six ans de services de la nature définie
au paragraphe 2 ci-dessus, ont été placés en non-activité pour
infirmités temporaires et reconnus, par un conseil d'enquête,
non susceptibles d'être rappelés à l'activité.

Les officiers qui, aux termes de l'article 116 de la loi du
30 juin 1923, peuvent être mis à la retraite avec le grade su-
périeur et la jouissance de la pension de ce grade, continueront
à bénéficier des avantages de cette loi, sans qu'il soit tenu
compte du traitement de leurs trois dernières années d'acti-
vité.

Cette disposition s'appliquera aux officiers de cette catégo-
rie mis à la retraite après le 1er janvier 1923.

Article 31. Pour la détermination du droit à la pension mili-
taire de retraite à titre d'ancienneté de service, le point de dé-
part des années de services effectifs se compte d'après les rè-
gles fixées par les lois de recrutement sans que, toutefois, l'ef-
fet de cette disposition puisse faire remonter le point de dépari
des services avant l'âge de 16 ans.

En ce qui concerne les élèves admis dans les grandes écoles
militaires et navales et dans les écoles militaires préparatoires
de l'Etat et à l'école coloniale, antérieurement à tout engage-
ment militaire, les services effectifs se comptent du jour de
l'entrée à l'école, sous réserve de la disposition restrictive u-
sée à l'alinéa précédent.

Article 32. Les sen ices civils entrent en compte pour l'éta-
blissement du droit à pension militaire.

Article 33. En temps de guerre, les retraités militaires rap-
pelés à l'activité reçoivent la solde d'activité et les accessoires
de solde de leur grade. S'ils perçoivent une solde mensuelle, le
payement de leur pension de retraite est suspendu jusqu'au
moment où ils sont rendus à la, vie civile.

i
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Les prescriptions interdisant le cumul d'une solde et d'une
pension militaire sont, d'autre part, suspendues, pendant toute
la durée de la mobilisation, pour les retraites militaires rappe-
lés à l'activité et touchant une solde journalière.

La pension est revisée sur la solde du grade le plus élevé ep
tenant compte des nouveaux services.

Article 34. Chaque année de services ellectifs au delà du
minimum de temps de service exigé pour le droit à pension et
chaque année de campagne donnent droit à une majoration
d'un cinquantième de la solde mo}enne.

Toutefois, la pension ne pourra dépasser les trois quarts
de la solde moyennne que pour les militaires et marins non
officiers qui pourront obtenir quinze annuités supplémentaires
au delà du minimum sans dépasser ce nombre

Le minimum de la pension des caporaux et soldats ou des
militaires des armées de terre et de mer de grade correspon-
dant ne peut être inférieur à 2.120 francs pour les caporaux
et à 1.920 francs pour les soldats. Les maxima sont, dans ce
cas, de 2.550 francs pour les caporaux et 2.220 francs pour
les soldats, chaque annuité correspondant à un quinzième de la
différence entre le maximum et le minimum.

Article 35. Les officiers généraux placés dans la 2e section
de l'état-major général reçoivent une solde égale au taux de
la pension à laquelle ils auraient droit s'ils étaient retraités.

Article 36. Aux militaires de tous grades de l'armée de
terre ainsi qu'aux personnels militaires des différents corps de
la marine qui réunissent les conditions voulues pour l'admis-
sion à pension de retraite, il est attribué en sus de la durée
effective de leurs services à l'Etat des bénéfices de campagne
décomptés selon les règles ci-après .

A. — Double en sus de la durée effective pour le service ac-
compli en opérations de guerre :

1° Soit dans les opérations des armées françaises et des ar-
mées 'alliées;

2° Soit à bord des bâtiments de guerre de l'Etat, des bâti-
ments de commerce au compte de l'Etat ou des mêmes bâti-
ments des puissances alliées. -

Dans les cas envisagés ci-dessus, le bénéfice, de la double



campagne ne prendra fin pour tout blessé de guerre qu'à l'ex
pîralion d'une année complète à partir du jour où il a reçu
sa blessure.

B. •— Totalité en sus de la durée effective :
1° Pour le service accompli sur le pied de guerre pour tous

les militaires et marins autres que ceux placés dans les posi-
tions définies au paragraphe A ci-dessus;

2° Pour le service accompli en voyage de découverte ou d'ex-
ploration sur Tordre du gouvernement;

3° Pour le temps passé en captivité pour les militaires et ma-
rins prisonniers de guerre;

4° Pour le service accompli en Corse et dans l'Afrique du
Nord par la gendarmerie.

C. —• Totalité en sus ou moitié en sus de la durée effective,
selon le degré d'insalubrité ou les conditions d'insécurité du
territoire envisagé, lesquels seront déterminés par un règlement
d'administration publique; le service accompli, soit à terre, soit
à bord des bâtiments de l'Etat ou des bâtiments de commerce
au compte de l'Etat :

1° En Algérie, dans les colonies, pays de protectorat ou ter-
ritoires à mandat, pour les militaires et marins envoyés de la
métropole, d'Algérie ou d'une autre colonie ou pays de protec-
torat;

Sont considérés à cet égard comme envoyés d'Europe les
militaires et marins français originaires d'Europe ou nés dans
une colonie, pays de protectorat ou territoire à mandat, de
père et mère tous deux Européens, de passage dans ces régions
et n'y étant pas définitivement fixés.

2° Dans un pays étranger, pour les troupes d'occupation de
terre et de mer et pour les catégories de personnel désignées
par décret contresigné par le ou les Ministres intéressés et par
le Ministre des finances.

D. — Moitié en sus de la durée effective :

1° Pour le service accompli sur le pied de paix à bord des
bâtiments de l'Etat armés et dans les conditions fixées par un
décret;

2° Pour le temps passé à bord des mêmes bâtiments ou de
bâtiments de commerce, en temps de paix, entre la métropole et
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un territoire colonial ou à mandat, de protectorat ou étranger,,
en cas d'embarquement pour rejoindre ou quitter son poste,

E. — Moitié de la durée effective, et à litre de bonification
seulement, la navigation accomplie, en temps de guerre seule-
ment, à bord des bâtiments ordinaires du commerce. Les boni-
fications ainsi acquises ne pourront jamais entrer pour plus
d'un tiers dans l'évaluation totale des services admis en liqui-
dation.

Article 37. En dehors des opérations de guerre, l'exécution
d'un service aérien commandé donne droit à des bonifications
dans la limite maximum du double en sus de la durée effective
des services à l'Etat.

Des décrets rendus sur la proposition des Ministres de la
guerre ou de la marine ou des Ministres disposant de person-
nel exécutant des services aériens, contresignés par le Minis-
tre des finances, détermineront les conditions dans lesquelles
le service aérien doit être exécuté pour donner droit à des
bonifications et en fixeront la quotité.

Dans aucun cas celles-ci ne pourront, par période de douze
mois consécutifs, dépasser deux ans, ni se cumuler au delà de
ce chiffre avec des bonifications obtenues pour d'autres cau-
ses.

Vrlicle 38. Lorsque les services effectifs sont de nature à don-
ner à la fois des droits à plusieurs des bonifications prévues à
l'article 36 ci-dessus, les Bonifications ainsi allouées s'addition-
neul sans toutefois que la période supplémentaire fiethe, ac-
cordée comme bonification, puisse jamais dépasser le double
de la durée effectue du service auquel elle se rapporte.

Article 39. Les bénéfices de campagne sont calculés sur la
durée des services qu'ils rémunèrent. Toutefois, lorsqu'un nom-
bre impair de jours de services effectifs donne lieu à bonifica-
tion de moitié en sus, cette bonification est complétée à un
nombre entier de jours.

Lorsque le décompte final des services effectifs et des boni-
fications pour campagne fait ressortir dans le total une frac-
tion de mois, celle-ci, dans le calcul du taux de la pension h
allouer, est décomptée pour un douzième entier d'annuité.

Article 40. Lé mode de décompte des bénéfices de campagne-
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établi par la présente loi sera appliqué à tous les services ac-
complis à dater de la promulgation de la présente loi; pour les
service antérieurs, les règles en vigueur antérieurement à l'ap-
plication de la présente loi demeureront applicables.

Article 41. Les pensions des militaires non officiers de la
gendarmerie sont augmentées, pour chaque année d'activité
passée dans la gendarmerie au delà de quinze ans de sendees
militaires effectifs :

De 55 fr. pour le chef de brigade H. C. ou de lr6classe.
De 50 — — 2e -
De 45 — — 3e —
De 40 — — 4" —
De 85 francs pour le gendarme.

Le droit à ces annuités, basé sur le grade dont le militaire
est titulaire à l'époque de sa mise à la retraite, est acquis après
vingt-cinq ans de services effectifs. Le maximum de l'augmen
tation est atteint à trente ans de services effectifs.

Le militaire qui, après être sorti de la gendarmerie pour une
cause quelconque, y est réadmis, ne profite de la majoration
dont il s'agit que pour le temps accompli dans cette arme de-
puis sa réadmission.

En cas d'admission à la retraite à titre de blessures ou d'in-
firmités contractées au service, le bénéfice des annuités déter-
miné ci-dessus est acquis au militaire, mais seulement pour le
nombre d'années de présence dans la gendarmerie.

Les dispositions du présent article sont applicables aux mi-
litaires de la gendarmerie maritime qui ont été versés d'office
dans ce corps par suite de la suppression du personnel de
surveillance des prisons maritimes. Les services accomplis par
ces militaires, en qualité de surveillants des prisons mariti-
mes, seront réputés accomplis dans la gendarmerie polir le cal-
cul de la majoration spéciale.

Article 42. Les droits à pension d'ancienneté ou à pension
proportionnelle pour les militaires indigènes recrutés par voie
d'engagement ou d'appel individuel sont acquis dans les mêmes
conditions que pour les militaires français. Le taux et le? rè-
gles d'allocation desdites pensions, pour les militaires indi-
gènes non officiers, sont fixés par des règlements d'adminis-
tration publique, d'après les conditions de la vie locale.
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Article 43. Les militaires servant ou ayant servi au titie étran-
ger ont les mêmes droits à pension que les militaires servant
ou ayant servi au titre français, sauf dans le cas où ils partici-
peraient à un acte d'hostilité contre la France. Toutefois, sous
la réserve que les autres conditions requises par la présente

!! loi pour la réversibilité de la pension seront remplies, le droit
à pension n'est réversible que si l'intéressé a épousé une Fran-
çaise.

• Article 44. Les militaires et marins de tous grades et de tous
H les corps peuvent être admis sur leur demande, après quinze
r ans accomplis de services effectifs et 33 ans d'âge, au bénéfice

d'une pension de retraite proportionnelle calculée d'après le«
1 règles ci-après.

Si le total des services effectifs et des annuités pour bénéfices
v, de campagne est égal ou inférieur à vingt-cinq ans, pour les

militaires ou marins non officiers et pour les officiers réunis-
* saut, d'autre part, six années de services hors d'Europe ou en

navigation au service de l'Etat, ou à trente ans pour les offi-
ciers ne réunissant pas cette dernière condition, le taux de la
pension est égal, suivant le cas, à autant de vingt-cinquièmes
ou de trentièmes de la pension qui reviendrait à l'ayant cause
s'il était admis à la retraite à titre d'ancienneté de services.

Si le total des services eflectifs et des annuités pour campa-
gnes dépasse vingt-cinq ou trente annuités, suivant le cas, ,1a
pension cet liquidée comme pension d'ancienneté en ajoutant
au minimum de la pension correspondant à vingt-cinq ou trente
annuités, et pour chaque annuité supplémentaire, un cmquan-

i, tième de la solde moyenne.
Darts tous les cas, et pour les officiers seulement, la jouis-

sance de cette pension est différée jusqu'au jour où l'ayant
cause aurait eu droit à une pension d'ancienneté ou aurait été
atteint par la limite d'âge s'il était resté au service. De plus, le
nombre des retraites proportionnelles d'officiers à accorder

-chaque année sur demande sera déterminé annuellement par
la loi de finances.

Les militaires et marins venant à quitter le service pour quel-
que cause que ce soit, sans pouvoir prétendre à pension, au-
ront droit au remboursement de la retenue subie d'une ma-
nière effective sur leur solde dans les conditions prévues à l'ar-
ticle 17 (paragraphes 2 et 3).

Article 45. Tout officier placé en position de réforme pour
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infirmités incurables dans les conditions fixées par la loi du
19 mai 1834 sur l'état des officiers et pour infirmités non im-
putables au sendee reçoit, s'il a moins de quinze ans de ser-
vices effectifs à l'Etal, pendant un temps égal à la durée de ses
services, une solde de réforme égale aux deux tiers du mini-
mum de la pension qui lui serait allouée s'il était admis à la
retraite à titre d'ancienneté de services.

Si la réforme est prononcée par mesure disciplinaire, le
montant de la solde est fixé à la moitié de la pension.

L'officier ayant au moment de sa réforme plus de quinze ans
de services à l'Etat reçoit une pension proportionnelle calcu-
lée dans les conditions prévues à l'article précédent pour les
retraites proportionnelles. La jouissance de cette pension est
immédiate.

Si la réforme est prononcée par mesure disciplinaire, la pen-
sion est exclusive de toute majoration pour bénéfice de campa-
gne.

Le sous-officier ou l'officier marinier qui, après avoir servi
pendant cinq ans au delà de la durée légale, serait réformé
sans avoir acquis des droits, soit à une pension proportion-
nelle, soit à une pension d'invalidité, reçoit, pendant un temps
égal à la durée de ses services effectifs, une solde de réforme
égale au montant de la pension proportionnelle de son grade.

Article 46. Les officiers et assimilés admis dans les cadres
de l'activité dans des conditions telles que la durée de leurs
services, au moment où ils sont atteints par la limite d'âge,
ne serait pas suffisante pour leur donner droit à une pension
d'ancienneté, reçoivent une pension proportionnelle calculée
dans les conditions prévues à l'article 44.

CHAPITRE II.

Pensions d'invalidité.

Article 47. Les pensions d'invalidité restent fixées par la lé-
gislation spéciale sur les pensions pour invalidité des militai-
res et marins pour toutes les invalidités contractées ou aggra-
vées par le fait et à l'occasion du service.
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L'arücle 59 de la loi du 31 mars 1919 est étendu à tous les
cas où l'infirmité est attribuable à un service accompli en opé-
rations de guerre.

En aucun cas, la pension d'invalidité accordée à un mili-
taire mis à la retraite pour infirmité le rendant définitivement
incapable d'accomplir son service ne pourra être inférieure à
la pension minimum d'ancienneté du grade, augmentée des an-
nuités pour campagnes acquises par l'intéressé.

CHAPITRE III.

Pensions des vetnres et orphelins des militaires et marins.

Article 48. Sont applicables aux ayants cause des militaires
el marins dont les droits ne se trouvent pas régis par la legis-
lation spéciale dés pensions pour invalidité les dispositions du
chapitre III du titre Ier de la présente loi, sous réserve de la
disposition particulière ci-après :

La pension des veuves dee maréchaux de France et amiraux
esl fixée à 18.000 francs.

Article 49. La pension des ayants cause des militaires et
marins de tous grades, décédés titulaires d'une pension pro-
portionnelle, est calculée en prenant pour base le taux de cette
pension.

Les ayants cause des militaires des armées de terre et de
mer, décédés en activité de service, après quinze ans de ser-
vices effectifs à l'Etat, reçoivent une pension dont le montant
est également calculé d'après le taux de la pension proportion-
nelle à laquelle aurait pu prétendre le militaire décédé, que
celui ci ait ou non demandé le bénéfice du 48 alinéa de l'arti-
cle 44.

Article 50. Les droits à pension des ayants cause des militai-
res et marins décédés titulaires d'une pension d'invalidité ou
Recédés en activité des suites de blessures ou de maladies ag-
gravées ou contractées en service sont fixés par la législation
spéciale sur les pensions pour invalidité.

Lorsque les dispositions de l'article 51 ne leur sont pas ap-
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plicables, la pension qui leur est dévolue ne peut être infé-
rieure à celle qui leur reviendrait en prenant pour base celle
prévue au dernier alinéa de l'article 47.

Article 51. Lorsqu'un militaire ou marin réunissant les con-
ditions requises pour l'obtention d'une pension fondée sur la
durée des services vient à décéder, par le fait ou à l'occasion
du service, en possession d'une pension réversible d'invalidité
uu de droits à une pension de cette nature, ses ayants cause
peuvent opter pour la pension fixée par les tarifs de la loi spé-
ciale aux pensions d'invalidité ou pour la pension de réversion
fixée par la présente loi.

Dans ce dernier cas, la pension de réversion d'ancienneté est
augmentée de la pension à laquelle la veuve ou les orphelins
d'un soldat décédé en possession des droits, et dans les condi-
tions spécifiées ci-dessus, pourraient prétendre en vertu de la
loi spéciale aux pensions d'invalidité.

Article 52. Les droits des ayants cause des militaires ou ma-
rins indigènes de l'Algérie, des colonies, pays de protectorat
et territoires à mandat, appelés ou engagés dans les conditions
prévues à l'article 42, seront déterminés par des règlements d'ad-
ministration publique qui statueront, pour chaque colonie,
d'apiès les conditions de la vie locale.

CHAPITRE IV.

Dispositions spéciales.

Article 53, Les inspecteurs des colonies, ainsi que leurs ayants
cause, sont soumis aux dispositions générales et à l'application
des règles tracées aux chapitres Ier, II et III du présent titre
pour les militaires des armées de terre et de mer.

Les surveillants militaires des établissements pénitentiaires
coloniaux ainsi que leurs ayants cause, sont soumis aux mêmes
dispositions.



TITRE HT.

DISPOSITIONS D'ORDRE COMMUNES AUX PENSIONS
CIVILES ET MILITAIRES.

Article 54. Les pensions instituées par la présente loi sont In-
cessibles et insaisissables, sauf en cas de débet envers l'Etat, les
services locaux des colonies ou pays de protectorat, ou pour les
créances privilégiées aux termes de l'article 2101 du Code civil
et dans les circonstances prévues par les articles 203, 205, 206,
207 et 214 du même Code.

Les débets envers l'Etat, ainsi que ceux contractés envers les
services locaux des colonies ou pays de protectorat, rendent les
pensions passibles de retenues jusqu'à concurrence d'un ein
quième de leur montant. II en est de môme pour les créances
privilégiées. Dans les autres cas, prévus au précédent alinéa, la
lelenue peut s'élever jusqu'au tiers du montant de la pension.

La retenue du cinquième et celle du tiers pement s'exercer
simultanément.

En cas de débets simultanés envers l'Etat et les colonies ou
pays de protectorat, les retenues devront être effectuées, en pre-
mier lieu, au profit de l'Etat.

Article 55. Lorsqu'un bénéficiaire de la présente loi, titulaire
dune pension, a disparu de son domicile et que plus d'un an
s'est écoulé sans qu'il ait réclamé les arrérages de sa pension,
sa femme ou les enfants mineurs qu'il a laissés peuvent obte-
nir, à titre provisoire, la liquidation des droits de réversion qui
leur seraient ouverts par les dispositions de la présente loi.

La même règle peut être suivie à l'égard des orphelins lorsque
la mère pensionnée ou en possession de droits à pension a dis-
paru depuis plus d'un an.

Une pension peut être ̂ également attribuée, à titre provisoire,
à la femme ou aux enfants mineurs d'un bénéficiaire de la pré-
sente loi, disparu, lorsque celui-ci ĉ tait en possess o i de droits
à pension au jour de sa disparition et qu'il s'est écoulé au moms
un an depuis ce jour.

La pension provisoire est convertie en pension définitive lors-
que le décès est officiellement établi ou que l'absence a été dé-
clarée par jugement passé en force de chose jugée.
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Article 56. Le droit à l'obtention ou à la jouissance de la pen-
sion est suspendu :

Par la condamnation à la destitution prononcée par applica-
tion des articles du Code de justice militaire ou maritime;

Par la condamnation à une peine afflictive, ou infamante, pen-
dant la durée de la peine;

Par les circonstances qui font perdre la qualité de Français,
durant la privation de cette qualité;

Pour les veuves et femmes divorcées, par la déchéance de la
puissance paternelle.

S'il y a lieu, par la suite, à la liquidation ou au rétablissement
de la pension, aucun rappel pour les arrérages antérieurs n'est
dû.

Article 57. La suspension de la pension prévue à l'article pré-
cédent n'est que partielle si le pensionnaire a une femme ou des
enfants mineurs; en ce cas. la femme ou les enfants mineurs^
reçoivent, pendant la durée de la suspension, la pension à la-
quelle ils auraient droit si le pensionnaire était décédé.

Les frais de justice résultant de la condamnation du pension-
naire ne peuvent être prélevés sur la portion des arrérages ainsi
réservés au profit de la femme et des enfants.

Article 58. Tout bénéficiaire de la présente loi qui est cons-
titué en déficit pour détournement de deniers de l'Etat, des dé-
partements, des communes ou établissements publics, de dépôts
de fonds particuliers versés à sa caisse ou de matières reçues
et dont il doit compte, ou qui est convaincu de malversations
relatives à son service, perd ses droits à la pension, lors même
qu'elle aurait été liquidée et inscrite.

La même disposition est applicable au fonctionnaire ou mili-
taire convaincu de s'être démis à prix d'argent, ou à des condi-
tions équivalant à une rémunération en argent, ainsi qu'à son
complice.

Article 59. Les titulaires de pensions civiles et militaires d'an-
cienneté nommés à un emploi civil rétribué soit par l'Etat, soit
par les départements, colonies ou pays de protectorat, commu-
nes ou établissements publics, ne peuvent cumuler leurs pensions
avec le traitement attaché à cet emploi qu'autant que le total
n'excède pas 18,000 francs.

Si la pension et le traitement cumulés donnent une somme
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supérieure à ce chiffre, cette somme ne peut excéder soit le mon-
tant du dernier traitement ou de la dernière solde d'activité, aug-
menté des accessoires de traitement ou de solde, soit le montant
du traitement correspondant à l'emploi occupé.

Dans tous les cas où la limite est dépassée, la réduction porte
sur le traitement attaché à l'emploi et non sur la pension. Tou-
tefois, les indemnités afférentes audit traitement, ayant un carac-
tère temporaire-, ou représentatives de dépenses personnelles
occasionnées par la résidence, ne sont pas sujettes à réduction.

Les sommes attribuées à titre de supplément colonial et celles
ayant le caractère d'un remboursement de dépenses ou d'alloca-
tions non personnelles imposées par la fonction, ne rentrent pas
en compte pour la détermination du maximum du cumul.

Les dispositions restrictives du cumul ne sont pas applicables
aux membres de l'Institut et du Bureau des longitudes, aux mem-
bres de l'ordre national de la Légion d'honneur et aux médaillés
militaires pour les traitements viagers qu'ils reçoivent en cette
qualité, ni aux titulaires de pensions militaires proportionnelles.

Article 60. Les militaires ou marins de la réserve ou de la ter-
ritoriale cumulent, en temps de paix, pendant les exercices ou
manœuvres auxquels ils sont convoqués, la pension militaire
dont ils jouissent, avec la solde et les prestations militaires affé-
rentes à leur grade, mais le temps passé sous les drapeaux dans
ces conditions n'entre pas dans la supputation des services mili-
taires donnant droit à pension ou à revision de pension.

Article 61. Les indemnités allouées aux titulaires de pensions
militaires à raison de l'exercice de fonctions militaires sont cu-
mulables avec la pension dans les limites fixées à l'article 59,
mais les services qu'elles rémunèrent ne peuvent en aucun cas
ouvrir de nouveaux droits à la retraite ou à la revision de la
pension.

Article 62. Le cumul de plusieurs pensions servies par l'Etat,
les départements, colonies ou pays de protectorat, les commu-
nes ou établissements publics, est autorisé dans la limite de
18.000 francs. Au cas où cette limite est dépassée, l'excédent est
retenu sur la pension servie par l'Etat.

Le cumul est interdit pour les pensions acquises dans l'exer
ciee d'un même emploi.

En aucun cas, et pour quelque cause que ce soit, une veuve ne
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pourra cumuler sur sa tête deux pensions de réversion au titre
de la présente loi. Il en est de même des orphelins.

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux
pensions que les lois antérieures ont affranchies des prohibitions
du cumul, ni aux pensions militaires pour blessures ou infirmités
pour lesquelles aucune modification n'est apportée aux disposi
tions en vigueur.

TITRE IV.

DISPOSITIONS SPÉCIALES Ou TRANSITOIRES.

Article 63. Toute nomination d'un pensionné civil ou militaire
à titre d'ancienneté de service, à un emploi de l'Etat, des dépar-
tements, des communes ou établissements publics doit être noti-
fiée dans les quinze jouib au Ministre des finances par l'autorité
qui l'a prononcée.

Article 64. La liquidation de la pension est faite par le Mi-
nistre compétent.

Lorsqu'il s'agit d'une pension civile d'invalidité attribuée dans
les conditions de la présente loi ou d'une pension militaire d'in-
validité ne résultant pas d'événements de guerre, cette liquida-
tion est soumise à l'examen de la section des finances, de la
guerre, de la marine et des colonies du Conseil d'Etat. Il en est
de même s'il s'agit d'une pension d'ancienneté civile ou mili-
taire, donnant lieu soit à un désaccord entre le Ministre liqui-
dateur et le Ministre des finances, soit à une demande de renvoi
faite par l'un des Ministres intéressés.

Les pensions civiles sont concédées par décret contresigne par
le Ministre des finances. La pension est inscrite et le titre délivré
après la publication au Journal officiel.

Il n'est rien modifié, en ce qui concerne la concession des pen-
sions militaires, aux dispositions de l'article 2 (1er alinéa) de la
loi du 27 avril 1920; ces pensions sont concédées par arrêtés in-



^ termini slériels signés du Ministre liquidateur et du Ministre des
finances.

Ampliation du décret ou de l'arrêté interministériel est déli-
% vrée à la Caisse des pensions.

Article 65. Les pensions attribuées en •vertu de la présente loi
sont irrévocables. Elles peuvent toutefois être annulées et revi-
sées, s'il y a lieu, clans les cas suivants, par un décret rendu sur
le rapport du Ministre des finances, après avis du Conseil d'Etat :

1° Lorsqu'une erreur matérielle de liquidation ou de conces-
sion a elé commise;

2° Lorsque les énonciations des actes ou des pièces sur le vu
desquels la pension a été concédée sont reconnues inexactes, soit
en ce qui concerne la fonction ou le grade, le déeè's ou le genre
de mort, soit en ce qui concerne l'étal civil ou la situation de
Camille;

3° Lorsqu'il est démontré que la pension a été accordée en
raison d'infirmités dont l'intéressé n'était pas atteint au moment
où son'droit a été constaté;

4° Lorsqu'un ancien fonctionnaire ou militaire dont le pré-
tendu décès a ouvert droit à pension de veuve ou d'orphelin est
reconnu vhanl.

La restitution des sommes payées indûment ne peut être exigée
que si l'intéressé était de mauvaise foi. La restitution sera
poursuivie, à la diligence de la Caisse des pensions, par l'agent
judiciaire du Trésyr.

Article 66. Tout pourvoi contre le rejet d'une demande de pen-
sion ou contre sa liquidation doit être formé, à peine de dé-
chéance, dans un délai de trois mois à dater de la notification de
la décision qui a prononcé le rejet ou qui a arrêté le chiffre de
h pension concédée.

Article 67. Les fonctionnaires ou employés civils, les militai-
res ou marins auxquels la présente loi est applicable, ainsi que
leurs ayants droit, sont tenus, à peine de déchéance, de se pour-
voir en liquidation dans un délai de cinq ans à partir de la ces-
sation de l'activité, ou en ce qui concerne la veuve et l'orphelin,
d" décès de l'intéressé.

Article 68. Les veuves des fonctionnaires, employés et ou-
vriers civils, des militaires et marins qui sont décédés en acti-
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vite de service avant la promulgation de la loi sans â  oir droit
à pension recevront une allocation annuelle qui sera de 30, 40
ou 50 francs par année de service, suivant que l'agent décédé
avait un -traitement, solde ou salaire inférieur à 3.000 ou 0,000
francs, ou un traitement, solde ou salaire de 6.000 francs et au-
dessus.

Les veuves pourvues d'un emploi public ou d'un bureau de
tabac de l r e classe, en raison des services rendus par leur mari,
devront opter entre le maintien de l'emploi ou du bureau de
tabac et l'allocation annuelle prévue par le présent article.

Article 69. Dans chaque ministère, un règlement d'adminis-
tration publique déterminera, dans les six mois de la promul-
gation de la présente loi, les catégories de personnels dont lel
emplois, quelle que soit leur dénomination présente, répondent
à des besoins permanents et qui, en conséquence, devront être
admis au bénéfice des dispositions de la présente loi.

Article 70. Dans les deux mois qui suivront la promulgation
de la présente loi, il sera institué une commission extraparle-
mentaire nommée par les Ministres des finances et de l'inté-
rieur, et chargée, dans un délai de six mois, de pi épurer une
reforme du regime des retraites des fonctionnaires, employés
et ouvriers départementaux et communaux.

Article 71. Il est créé une caisse intercoloniale de retraites à
laquelle seront assujettis les fonctionnaires et agents des cadras
locaux européens des colonies, pays de protectorat et territoi-
res à mandat relevant du ministère des colonies dont les em-
plois ne conduisent pas à pension sur le Trésor public, sans
qu'il y ait lieu de distinguer si ces pays possèdent ou non, ac-
tuellement, des caisses ou organisations de retraites ou de pré-
voyance.

La Caisse intercoloniale est alimentée :

I s Par des retenues opérées -sur le traitement des fonctionnai-
res et agents intéressés des colonies et dont le taux est celui
déterminé par les articles 3 et 6 ci-dessus;

2° Par les subventions, actuellement versées aux caisses exis-
tantes par les budgets généraux, locaux et spéciaux. Les colo-
nies qui n'ont pas actuellement de caisses de retraites verseront
des subventions fixées par décret rendu sur la proposition du
Ministre des colonies.
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Dans le cas où les ressources de la Caisse intercoloniale ne
seraient pas suffisantes pour assurer le service des pensions aux
ayants droit, un décret, rendu sur la proposition du Minisire des
colonies, fixera le quantum de la contribution supplémentaire à
exiger de chacun des budgets en cause.

La Caisse intercoloniale absorbera toutes les caisses ou orga-
nismes de retraites ou de prévoyance existant lors de la pro-
mulgation de la loi, après qu'il aura été procède à l'apurement
de leur situation.

Un décret, rendu sur la proposition du Ministre des colonies
fixera le montant de la contribution initiale que devront verser,
à la Caisse intercoloniale, les colonies ne possédant pas de cais-
ses locales ou organismes de retraite ou de prévoyance; les dé-
penses administratives de la caisse sont assurées par des cré-
dits inscrits au budget du ministère des colonies et qui seront
couverts par des contributions obligatoires correspondantes
versées par les budgets généraux, locaux ou spéciaux au compte
« Produits divers du budget de l'Etat ».

Un règlement d'administration publique déterminera, dans les
si\ mois qui suivront la mise en application de la présente loi,
les modalités d'application des diverses dispositions ci-dessus.

Les fonctionnaires visés au paragraphe premier du présent
article qui se trouveront en activité de service au moment de la
mise en vigueur de la présente loi et désireront être maintenus
sous le régime des dispositions antérieures auxquelles ils étaient
assujettis devront formuler1, par écrit, leur option à cet égard.
Celle-ci sera définitive; elle emportera détermination du régime
éventuellement applicable à la veuve ou aux orphelins. Elle de
vra être formulée avant l'expiration d'un délai dont la durée
sera précisée par le règlement d'administration publique à in-
tervenir.

Article 72. Les services rendus dans les cadres locaux des
administrations des colonies ou pays de protectorat sont ad-
missibles pour l'établissement du droit à pension et pour la li-
quidation.

Lorsqu'un fonctionnaire provenant d'un service local passera
au service de l'Etat, la pension, tout en étant liquidée sur l'en-
semble des services, incombera pour partie à l'administration
locale ou à la caisse locale de retraites à laquelle le fonction-
naire était affilié. La part contributive de ces derniers sera pro-
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portionnelle à la durée des services rendus dans le cadre îo- ;
cal.

La pension sera concédée dans les formes prévues par la s

présente loi et servie par l'Etat, sauf reversement par l'admini-
tration ou la caisse locale de la portion des arrérages mise à
leur charge par le décret de concession, \

Les administrations locales devront prévoir des mesures ana-
logues en vue de régler les droits à la retraite des agents pas- •
sant du service de l'Etat dans les cadres locaux.

Les services accomplis par les fonctionnaires et agents, vi- ;

ses au paragraphe 2 ci-dessus, ne pourront être validés et ad- >
mis dans la liquidation de la pension que si les intéressés oui
effectué les versements rétroactifs correspondants.

Article 73. Les militaires visés par les articles 59 et 69 de la i
loi du 31 mars 1919, les veuves et orphelins visés par l'article j
80 de la même loi pourront présenter une nouvelle option qui
portera effet du jour de la promulgation de la loi.

Une pension proportionnelle, calculée dans les conditions de
l'article 44 ci-dessus, et à jouissance immediate, est allouée aux I
officiers à titre temporaire mis à la retraite par application de *
la loi du 22 juillet 1921.

Article 74. A/l'exception des fonctionnaires qui figuraient au
jour de la promulgation de la loi sur une liste d'admissibilité ou 1
sur une liste de classement, à un emploi donnant droit à une |
pension militaire, aucun fonctionnaire, employé ou ouvrier civil vj
nommé postérieurement à la promulgation de la présente loi |
ne sera plus admis au bénéfice des pensions militaires. J

Pour tenir compte des droits acquis, les fonctionnaires, em }
ploy es civils et ouvriers dont la nomination est antérieure à la 1
présente loi et qui ont été admis au bénéfîoe des pensions mili- %

taîres par application des textes législatifs ou règlements ac i
tuellement en vigueur, continueront à bénéficier du régime ins- >
litué par ces lois ou règlements au point de vue du droit à *
pension d'ancienneté et des bonifications pour campagnes.

Toutefois, et par dérogation aux dispositions de l'article 2
de la présente loi, seront traités pendant le temps durant lequel
ils jouiront de la pension militaire :

Comme adjudants-chefs : les ouvriers immatriculés de to
guerre chefs d'atelier.
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Comme adjudants : les ouvriers immatriculés de la guerre
contremaîtres.

Comme sergents-majors : les ouvriers immatriculés de la
guerre chefs d'équipes.

Comme sergents : les ouvriers immatriculés de F6.classe de
la guerre.

Comme soldats : les ouvriers immatriculés de 2e classe de la
guerre.

Comme quartiers maîtres des directions de port : les chefs
ouvriers immatriculés de la marine.

Comme marins des directions de port : les ouvriers immatri-
culés de la marine.

Les ayants cause des personnels visés au present article pour-
ront opter soit pour les pensions d'invalidité de la loi du 31
mars 1919 s'ils réunissent les conditions exigées par cette loi,
soit pour les dispositions du chapitre III du titre Ier de la pré-
sente loi. Dans ce dernier cas, et si le mari ou le pèie comp-
tait au moment de son décès moins de vingt-cinq ans de ser-
vices effectifs à l'Etat, la pension de la veuve ou des orphelins
sera calculée sur la base d'une pension proportionnelle à la
durée des services.

Les ouvriers immatriculés qui ont opté pour le régnre des
retraites des établissements industriels de l'Etat (loi du 21 oc-
tobre 1919) auront la faculté d'opter, dans un délai de six mois
à partir du jour de sa promulgation, pour le régime pré"\u par
le présent article.

La rente viagère ou la pension correspondant aux versements
effectués à leur nom au titre de la loi du 21 octobre 1919 leur
Testera acquise, mais viendra en déduction de la pension cal-
culée suivant les règles de la présente loi. Cette rente viagère
sera calculée pour les ouvriers ayant effectué des versements
à capital réservé, comme si les versements avaient été faits à
capital aliéné.

Article 75. Les services rendus par les chefs d'ateliers de la
guerre ou des manufactures de l'Etat et par les agents techni-
ques de la marine pendant le temps durant lequel ils auront
servi soit dans les ateliers, soit sur les chantiers, soit à bord
des bâtiments de l'Etat sont assimilés aux services rendus dans
la partie active.

Article 76. Les fonctionnaires et employés faisant partie des



— 50 —

personnels civils bénéficiant du régime des pensions militaires,
nommés antérieurement à la promulgation de la présente loi,
pourront opter pour le régime commun à tous les fonctionnai-
res et employés civils.

Ceux de ces fonctionnaires ou employés qui ont été admis-
à la retraite à titre d'infirmités, antérieurement à la promulga-
tion de la présente loi, pourront, s'ils réunissaient les droits à
pension d'ancienneté au moment de leur radiation des contrô-
les, être admis au bénéfice des pensions d'ancienneté dans les
conditions fixées par la présente loi.

Article 77. Les agents actuellement en fonctions conserveront
le bénéfice des dispositions présentement en vigueur pour les
services accomplis antérieurement à la promulgation de la pré-
sente loi toutes les fois que ces dispositions sont plus favorables
que celles de la présente loi.

Article 78. Le bénéfice de l'article premier de la loi du 25 juin
1914 est étendu au personnel de surveillance des services péni-
tentiaires (gardiens et gardiens-chefs), ainsi qu'aux commissai-
res de police et inspecteurs de police spéciale el mobile et aux
agents de police de l'Etat.

Article 79. Les fonctionnaires et employés civils, anciens com-
battants, jouiront, pour la retraite, des avantages suivants :

1° Ils pourront obtenir une mise à la retraite anticipée. L'âge
et la durée des services à partir desquels cetle demande sera
recevable seront ceux appliqués aux autres bcnéflciaires de la
loi de leur catégorie, déduction faite d'un nombre d'années égal
à la moitié des années de services accomplies pendant la cam-
pagne 1914-1919;

2° Si, par suite de l'exercice de leurs fonctions, les infirmités
ou maladies contractées dans la zone des armées pendant la
guerre 1914-1919 par les bénéficiaires de la présente loi, tien-
nent à s'aggraver au point de les mettre dans l'impossibilité de
continuer leurs fonctions, ils pourront, par extension des dis-
positions de l'article 21, obtenir une pension exceptionnelle,
quels que soient leur âge et la durée de leur activité;

Le taux de cette pension est celui prévu par ledit article 21,
accru de la liquidation des bénéfices de campagnes;

3° Ils peuvent invoquer le bénéfice de l'article 14 de la pré-
sente loi;



i 4° Le droit à la revision ou à la constitution des pensions
!; .conformément aux dispositions du présent article* est ouvert :

a) Aux titulaires de pensions déjà liquidées ou à leurs ayants
> -droit;
" b) Aux ayants droit de fonctionnaires décèdes avant la pro-
mulgation de la présente loi;

5° Pour l'application des dispositions de l'aiticle 10 de la loi
ai 18 avril 1831, modifié par l'article 127 de la loi du 13

- juillet 1911 et de l'article 2 de la loi du 5 août 1879 sur les
, pensions du personnel du Département de la marine et deb co-
* lonies est assimilé au temps de service effectif aux colonies le
* temps passé sous les drapeaux par les fonctionnaires de la
r marine et des colonies entre le 2 août 191S et le 24 octobre 1919,

ainsi que le temps passé à l'hôpital ou en congé de convales-
cence après leur démobilisation par suite de blessures ou ma-
ladies contractées au cours de leur mobilisation.

s Les avantages reconnus par le présent article sont accordes
aux fonctionnaires dégagés de toute obligation militaire et à

| ceux qui, par ordre, sont restés à leur poste pendant l'occupa-
I hou ennemie, ainsi qu'à tous les fonctionnaires qui ont été
, tenus de résider en permanence ou d'exercer continuellement
* leurs fonctions dans les localités ayant bénéficié de l'indemnité

de bombardement.
Pour celte dernière catégorie de fonctionnaires, il sera tenu

» compte des conditions ci-dessus pour la période comprise en-
\ ire le 1er janvier et le 1er décembre 1918.

Les fonctionnaires qui, dégagés de toute obligation militaire,
", ont contracté un engagement pour la durée de la guerre dans
\ une arme combattante, auront la faculté de prolonger leur scr-
^ vice au delà de l'époque où s'ouvre leur droit à pension d'un
> temps égal à celui de leur mobilisa lion, sauf avis contra1 re du
' •conseil d'enquête établi en exécution de l'article 111 de la loi du

30 juin 1923.

; ^Article 80. Les bénéficiaires civils ou militaires de la présente
loi, pourront compter, dans la liquidation de leur pension, no-
nobstant les maxima prévus aux articles 2 et 34, les annuités

, •supplémentaires acquises au titre des bénéfices de campagne
pendant la guerre 1914-1919, sans que le taux de la pension
puisse dépasser, en sus du minimum, la valeur de quinze an-
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nuités supplémentaires, compte tenu de tous les cléments en-
trant dans le'calcul de la pension.

Article 81. Un règlement d'administration publique détermi-
nera, dans Tes six mois de la promulgation de la présente loi,
les mesures propres à en assurer l'exécution.

Article 82. La présente loi est applicable à l'Algérie et aux
colonies. Des règlements d'administration publique en détermi-
neront les détails d'application dans les six mois à dater de la
promulgation de la présente loi.

Article 83. Le délai d'option prévu par l'article 3 (paragra-
phe 5) de la loi du 22 juillet 1923, relative au slatut des fonc-
tionnaires des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin, et de
la Moselle, est prorogé jusqu'à l'expiration du sixième mois
suivant la promulgation de la présente loi.

Un décret spécial fixera, dans un délai de trois mois, les mo-
dalités de cette option et les conditions dans lesquelles la pré-
sente loi sera appliquée aux départements du Haut-Rhin, du
Bas-Rhin et de la Moselle.

La présente loi ne pourra, en aucun cas, s'appliquer à ceux
qui ont servi, sans autorisation de l'Etat français, dans une ar-
mée étrangère, comme officier ou assimilé de l'armée active.

Article 84. Sont abrogées les dispositions des lois antérieures
en ce qu'elles ont de contraire à la présente loi.

TI1RE V.

RÉGIME FINANCIER DES RETRAITES.

Article 85. Il est créé, sous la garantie de l'Etal, en vue du
service des pensions civiles et militaires accordées par la pré-
sente loi, une « Caisse des pensions », qui reçoit et capitalise :
d'une part, les retenues prélevées sur les traitements, les sa
laires et les soldes; d'autre part, les subventions à la charge de
l'Etat.

Le Ministre des finances est autorisé à ajourner la mise en
œuvre de la Caisse des pensions jusqu'au 1er janvier 1928.
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I Article 86. La Caisse des pensions est dirigée par un conseil
composé de vingt-quatre membres, savoir :

j Le directeur du budget et du contrôle financier au ministère
* des finances ou son délégué, le directeur général de la Caisse
* les dépôts et consignations ou son délégué, le directeur de la
>, Dette mbcrite ou son délégué, le directeur de la comptabilité
\ publique ou son délégué, un conseiller d'Etat et un conceiler
1 de la Cour des comptes désignés par chacune de ces assemblées,
ï un membre désigné par le Ministre de la guerre, un membre
"* designé par le Ministre de la marine, trois sénateurs désignés
* par le Sénat, cinq députés désignés par la Chambre, huit repre-
» sentants de fonctionnaires, d'emploj?és ou d'ouvriers élus par
t le personnel parmi les agents en actnité ou en retraite, pour
^ une durée renouvelable de deux ans.

\ Le fonctionnement administratif de ladite caisse sera c'éter-
4 rainé par un règlement d'administration publique.

!/ Article 87. La Caisse des pensions établit sa situation finan-
l cière au 31 décembre de chaque année, en faisant ressortir,
I d'une part, séparément pour les pensions civiles et pour les
| pensions militaires, la valeur des droits liquidés et des droits
i en formation, et, d'autre part, le montant de son actif. Cette
* situation fait l'objet d'un rapport indiquant les moyens dont
*• dispose la caisse pour assurer l'équilibre de ses ressources et
J de ses charges. Ce rapport est adressé au Ministre des finan-
| ces et publié au Journal officiel.
î

Article 88. Les dépenses administratives de la Caisse des
^ pensions sont assurées par des credits inscrits au budget du mi-
| nistère des finances.

| Article 89. En cas d'augmentation des traitements, des sol-
I les ou salaires clés fonctionnaires et employés civils, des mi-
I litaires et marins, la Caisse des pensions reçoit, à l'aide de cré-
I «its spéciaux ouverts à cet etfet, par la loi même d'augmenta-
| bon, le complément de reserves mathématiques nécessaire pour
j, taire face à l'accroissement de ses charges et parer à l'insuf-

fisance des retenues et des subventions versées antérieurement
profit des fonctionnaires, employés civils, militaires el ma-
3 en activité de service, lors de la mise en vigueur du ré-

gime nouveau.
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Article 90, Les pensions attribuées conformément aux dis-
positions de la présente loi sont inscrites au grandJjlvre de la< '
Dette publique et payées par le Trésor. i

La Caisse des pensions rembourse au Trésor les arrérages- \
payés sur les pensions concédées - aux fonctionnaires entrés i
dans l'administration à dater de la promulgation de la présente-j
loi, ainsi qu'à leurs veuves et orphelins.

Les conditions et délais cle remboursement seront détermi-
nés par le règlement d'administration publique prévu à l'arti-
cle 91 ci-après.

Article 91. Les fonds cle la Caisse des pensions, provenant
des retenues et des subventions correspondantes, sont gérés :
par la Caisse des dépôts et consignations. Ils sont placés, sur =
la désignation de la Caisse des pensions et avec l'autorisation,
du* Ministre des finances, en rentes sur l'Etat, en valeurs du
Trésor, ou, jouissant de la garantie de l'Etat, en prêts aux à
parlements, communes, colonies, pays de protectorat.

Les placements en rentes sur l'Etat, en valeurs du Trésor,
ou jouissant de la garantie de l'Etat, sont effectués gratuite-
ment par la Caisse des dépôts et consignations, moyennant le
simple remboursement des droits et frais de courtage ou d'ac-
quisition. La Caisse des dépôts et consignations ne peut se"
refuser à, exécuter les ordres d'achat ou de vente, sauf à les*
fractionner, s'il y a lieu, suivant la situation du marché. E
outre, pour les ordres de vente, l'autorisation préalable du Mi-
nistre des finances doit avoir été donnée à la Caisse des pea-'
sions.

Les prêts aux déparlements, communes, colonies ou pays del
protectorat, autorisés dans les conditions ci-dessus, donnent]
lieu à l'établissement de traités passés entre la Caisse des peu-]
sions et les emprunteurs, pour en fixer les conditions et les*
modalités. Ils sont notifiés à la Caisse des dépôts et consigna-:
lions qui, aux époques indiquées, verse les fonds au Trésor. <

Le compte courant ouvert par la Caisse des dépôts et consi-̂
gnations au profit de la Caisse des pensions produit un inté-|
rêt égal à celui du compte courant de la Caisse des dépôts et|
consignations au Trésor. Sont imputés à ce compte les verse-1
ments des retenues et des subventions.

Un règlement d'administration publique, rendu sur la propo-
sition du Ministre des finances, après avis de la eommissionj
de surveillance de la Caisse des dépôts et consignations, d



" _ 55 —

, terminera les mesures d'exécution relatives à la gestion flnan-
•cière.

TITRE VI.

DISPOSITIONS CONCERNANT LES RETRAITES
DÉJÀ CONCÉDÉES.

Article 92. A dater de la promulagtion de la présente loi, les
|fonctionnaires et employés de l'Etat, les militaires, marins et
[»•assimilés, titulaires de pensions de retraite, ainsi que leurs
payants cause, obtiendront un relèvement de leurs pensions dans
Iles conditions indiquées aux articles ci-après :

| Article 93. La pension principale des retraités visés au pre-
cedent article sera affectée tout d'abord du coefficient suivant :

Coefficient 3, jusqu'à 900 francs;
• Coefficient 2,5, pour les pensions comprises entre 901 à 1.500
• francs;
I* Coefficient 2,25, pour les pensions comprises entre 1.501 à
12.500 francs;
I Coefficient 2, pour les pensions comprises entre 2.501 à 6,000
francs.

Pour les pensions supérieures à 6.000 francs, la première
fraction de 6.000 francs est seul© affectée du coefficient 2.

f
i Le chiffre produit par l'application de ces coefficients sera
|ïnajoré, le cas échéant, de telle sorte que la pension soit au
|taoins égale à un© pension de la catégorie inférieure affectée
d'un coefficient plus élevé.
. Quand plusieurs pensions sont fixées sur la même tête, le
coefficient est déterminé d'après le total des pensions.

Il ne sera pas fait état, pour l'application de ces coefficients,
fle l'indemnité temporaire de cherté de vie allouée par la loi
{Fi 12 avril 1922, ni de tous suppléments, majorations ou com-
pléments de pension acquis par application de la loi du 25 mars

Article 94. Il sera procédé ensuite à la revision de leur re-
d'après le décompte des services, établi lors de la liqui-
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dation initiale et sur la base des traitements et soldes afférents,
au jour de la promulgation de la présente loi, aux grade« ei
emplois occupés pendant les trois dernières années de In car-
rière.

La retraite, ainsi revisée, remplacera, si elle est supérieu-
re, la pension affectée du coefficient prévu à l'article précé-
dent.

Pour les grades el les emplois qui auraient été supprimés,
des décrets en Conseil d'Etat, rendus dans les deux 'mois de la
mise en vigueur de la présente loi, régleront, pour chaque
administration, leur assimilation avec les grades et les emplois
actuellement existants-

Dans les cas où il serait impossible de retrouver ou de re-
constituer les états de services des intéressés, cette impossibi-
lité matérielle serait constatée par la section des finances du
Conseil d'Etat, qui déterminerait, par toutes méthodes appro-
priées, la catégorie de la nouvelle retraite.

Article 95. Le supplément de pension attribué par applica-
tion des dispositions qui précèdent remplacera l'indemnité de
cherté de vie allouée par la loi du 12 avril 1922, qui cessera <
d'être servie aux bénéficiaires de ces dispositions. Toutefois, \
led titulaires de pension, qui bénéficiaient de cette indemnité j
avant la promulgation de la présente loi et pour lesquels la j
pension augmentée du supplément n'atteindrait pas le mon- !
tant de leur ancienne pension augmentée de l'indemnité, rece-
vront un complément de pension suffisant pour que leur situa-
tion actuelle ne soit pas modifiée.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la
Chambre des députés, sera exécutée comme loi de l'Etat.

1Fait à Paris, le 14 avril 1924.
!

Le Présidenf de la République française, ]
A. MILLERAND !

Par le Président de la République • / 1

Le Ministre des finances, j
F FlUNÇOIS-MARSâL, i



Loi réglaiil l'entrée en carrière et l'avancement des fonction-
naires et candidats Ipncûonnaires, agents, sous-agents et ou-
vriers civils démobilisés de l'Etat, publiée dans le Journal
officiel du 18 avril 1924.

Le Sénat cl la Chambre des députés ont adopté,
Le Président de la République promulgue la loi dont la

teneur suit :

Article l''r. Pour l'application des lois du 21 mars 1905 (ar-
ticle 7), du 7 août 1913 (article 5), du 31 décembre 1917 (arli-
14), et du lei avril 1923 (article 7), relatives aux conditions dans

[ lesquelles il doit être tenu compte, au point de vue de l'ancien-
ï"neté de service exigée pour l'avancement et pour la retraite,
[ des services militaires accomplis par les fonctionnaires, agents,
>, sons-agents et ouvriers civils de l'Etat, le temps pendant lequel
I les jeunes gens appartenant aux classes non encore libérées le
F août 1914 et aux classes suivantes sont restés sous les dra-

I-peaux pendant la campagne do guerre contre l'Allemagne, au
I delà de la durée légale du service actif, est compté au même
\ litre que les services militaires obligatoires dans l'armée ac-
ftire, c'est-à-dire pour son intégralité.

Est compté pour son intégralité aux appelés, mobilisés ou
engagés volontaires appartenant aux classes libérées avant le
2août 1914, le temps pendant lequel ils ont été rappelés et main-
tenus sous les drapeaux pendant ladite guerre.

Article 2. Les militaires relormés n" 1 à titre définitif ou tem-
poraire, ou retraités pour infirmités résultant de blessures re-

I çues ou de maladies contractées clans une unité combattante au
cours de la guerre, s'ils ont été admis dans les administrations
publiques à la suite soit d'un concours, soit d'un examen, soit

î*de l'un des examens professionnels institués par les lois des
•17 avril 1916 et 30 janvier 1923. soit d'un examen universitaire,
;Soit au titre des candidatures exceptionnelles "usées par les
^décrets des 8 juillet 1916 et 25 février 1921, bénéficieront, en
: outre, du temps qui s'est écoulé depuis la cessation de leur
service militaire jusqu'au premier jour de la période fixée pour
te renvoi dans ses foyers de l'échelon de démobilisation dont
us auraient normalement fait partie, ou jusqu'à la date de leur

s entrée en fonctions si elle est antérieure.

• s Article 3. Sont admis également à réclamer le bénéfice de
Ueurs services militaires de guerre :

1° Les fonctionnaires qui, au moment de la mobilisation,
»paient en disponibilité ou en coneé sans solde et auront été
^réintégrés dYms le délai fixé à l'article P r;
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2° Les fonctionnaires qui, au moment de la mobilisation,
&\ aient acquis des droits ou des titres à un emploi administra-
tif ou à un emploi dans un service public, soit qiùlb fussent
classés par un jury d'examen sur une liste définitivement arrê-
tée, soit qu'ils eussent subi avec succès les épreuves d'un
examen ou d'un concours, soit qu'ils eussent été admis à un
stage ou à un intérim ouvrant des droits à ces mêmes emplois, !

et qui ont eu leur nomination retardée par suite de l'accomplis- *
sèment de leurs obligations militaires;

3° Les fonctionnaires qui étaient admis, lors de la mobilisa-
tion, comme élèves des écoles dont le classement cle sortie ou-
vre normalement l'accès de la carrière dans laquelle ils sont
entrés ultérieurement;

4° Les fonctionnaires dont l'admission dans les écoles qui
ouvrent normalement d'après le classement de soi tie, l'accès
de la carrière où ils sont entrés, a été retardée par suite, soit
de leur mobilisation, soit de la suppression des concours d'ad-
mission pendant la guerre, ainsi que les fonctionnaires qui,
passes dans le même service d'une catégorie de fonctionnaires
dans une autre à la suite des trois premiers concours ou exa-
mens professionnels ouverts après la guerre, ont été retardés
pour leur nomination à leur nouveau grade, soit par leur mo-
bilisation, soit par la suppression des concours ou examens
pendant la guerre.

Les fonctionnaires de ces trois dernières catégories pren-
dront rang du jour où ils auraient été normalement nommés
si la guerre n'avait pas eu lieu;

5° Exceptionnellement, pour les jeunes gens restés =ous la
domination ennemie pendant les hostilités et entrés, après l'ar-
mistice, dans une administration, il sera tenu compte, pour le
calcul de l'ancienneté de services exigée pour la retraite et pour
l'avancement, du temps légal de service militaire effectué par
leur classe.

Article 4. Des décrets contresignés pour chaque adminis'ra-
tion par le Ministre dont elle relève et par le Ministre des finan-
ces détermineront, dans un délai de trois mois, à dater de la
promulgation de la présente loi, les conditions d'application des
articles ci-dessus.

Article 5. Le titre de combattant est reconnu aux mobilisés
ayant appartenu aux unités figurant au tableau annexé à la
présente loi et portant la nomenclature des combattants.

Article 6. La présente loi aura son application à partir du
1er janvier 1924.
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Article 7. La présente loi est applicable à l'Algérie.

Article 8. Sont abrogées toutes dispositions contraires à
celles de la présente loi.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la
Chambre des dépulés, sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Rambouillet, le 17 avril 1924.
A. MILLERAND.

Par le President de la République : #

Le Piésidenl du Conseil,
Minisire des affaires étrangères,

R. PoiNCARL.
Le Mini sire des finances,

F.

, . ^ :

Nous croyons devoir signaler qu'une loi du 13 mars 1924,
' publiée au Journal officiel du 14 mars, porte création, au mi-
| nislère des travaux publics (sous-secretariat d'Etat de l'aéro-
| nautique et des transports aériens), d'un corps d'ingénieurs de
* l'aéronautique, ainsi que d'un corps d'ingénieurs adjoints et
d'agents techniques de l'aéronautique.

Le corps des mgénieurs comprend : 5 inspecteurs généraux,
| 27 ingénieurs en chef et 43 ingénieurs et élèves ingénieurs.
l Les clèies ingénieurs sont recrutés, moitié directement parmi
î les élèves de l'Ecole polytechnique, moitié par voie de concours.
j Les mgénieurs reçoivent les mêmes traitements et éventuel-
| lemcnl les mêmes indemnités de service que les ingénieurs du
I corps des mines.

Le Géiant • M. LE CREURER,
117, rue Notrc-Damo-des-Champs. Paris (6<*
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